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  بِسِمِ الِله السَّحِموِ السَّحِّمِ
ُِمٌ لٌَُ مَا فِْ السَمَاََاتِ  ُْ الِقَُُّمُ لا تَأِخُرٍُُ سِهٌَٕ ََلا نَ اللٌَُّ لا إِلٌََ إِلَا يَُُ الِحَ

ََمَا فِْ الِأَزِضِ مَوِ ذَا الَرِٓ َِشِفَعُ عِهِدٍَُ إِلَا بِإِذِنٌِِ َِعِلّمُ مَا بَِّوَ أَِِدًِِِمِ ََمَا 

 ٌُُّ ِْءٍ مِوِ عِلّمٌِِ إِلَا بِمَا شَاءَ ََسِعَ كُسِسِ خَلّفًَُمِ ََلا ُِحِّطُُىَ بِشَ

ُْ الِعَظِّمُ   السَمَاََاتِ ََالِأَزِضَ ََلا َِؤَُدٍُُ حِفِظًُُمَا ََيَُُ الِعَلّ

  مو سُزٔ البقس255ٔ زقم ،إِٓ الكسسْ           



 إهداء
  ، أطَال الله في عُنِزهاأمّي الكَزيمةأهدي هذا العنل المتواضِع إلى أقْزب الناس إليّ،  

 وإلى  سَوِجتي، وأبِنَائي محنّد عَبِد الجبار ومحنّد أيوب وأريج
وإلى كل من قابلته في مَسيرتي المتواضِعَة في طَزيق العِلْه، مِنَ الابتدائي إلى    الَجامِعي؛ 

 .وإلى كلّ طالِب عِلْه... من مُعلّنين و أسَاتِذة وسُمَلاء

 بوعلي محند



 شكر وعرفان

 اللَّه لك الَحنِد حتٙ تَسضٙ ّلكَ الَحنِد إذا زضَِٔت ّلكَ الَحند بَعِد السِضـا

 . . ّقْلُ علُٔ " مًَ لم َٓصِكس الياس لَه َٓصِكس الله" عنلًا بكْل زَضُْل الله صَلٙ الله عَلُٔ ّضلّه .

ِّا " أفضل الصلاٗ ّالطلاو  ُُ حتٙ تَسَ ًِ صَيَعَ إِلٔكه مَعسّفاً فَكافِئِْ فإٌ لَه بددُّا ما تُكافِئِْ فَادِعُْا لَ َّمَ

 "أىكُه قَد كَافَأتمِْ

ٍَاملٕ   ّاعترافا بالفضل ّالجنٔل، أتكدّو بجصٓل الصُكس إلى أضِتاذٖ المصسِف  الدُكتْز محنّد 

ََات ّالاىِتكادات التي قدّمَا لٕ، داعٔا الله عصّ جلالُ أٌ يحفَظُ ُّٓبلّغُ آمَالُ َّٓسفَع  علٙ كل التْجِٔ

 .دَزَجاتُ ّيجاشُِٓ عيّٕ خَِٔس جَصاء

كنا أتكدّو بخالص شُكسٖ ّعَظِٔه امِتِياىٕ إلى الأضَاترٗ الأفَاضِل أعضاء لجي٘ الميَاقصَ٘ الرًٓ 

 .شسفْىا بحضُْزٍِه لميَاقص٘ ٍرِ المركسٗ
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خشودار وردة، تأثٍز اوضمام الجشائز إلى المىظمت العالمٍت للتجارة على المىظىمت المصزفٍت، مذكزة لىٍل شهادة الماجٍستز، كلٍت العلىم الإقتصادٌت  

 .1، ص 2012-2011وعلىم التسٍٍز، جامعت مىتىري، قسىطٍىت، 
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 .4، 3،ص 2005مزوك وصز الدٌه، تسىٌت المىاسعاث فً إطار مىظمت التجارة العالمٍت، دار هىمت، الطبعت الأولى، الجشائز، .د.أ 
2

 .3، 1، ص 2010ٌىسف مسعداوي، دراساث فً التجارة الدولٍت، دارهىمت للطباعت والىشز والتىسٌع، بدون طبعت، الجشائز، . د 
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:الفصل الأول  

النظام القانوني للمنظمة العالمية للتجارة  

19461947

1948

                                                           
1

ثٓ ػ١سٝ شبف١خ، آثبس ٚرحذ٠بد الأضّبَ ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح ػٍٝ اٌمطبع اٌّظشفٟ اٌجضائشٞ، ِزوشح ١ًٌٕ شٙبدح اٌّبجسز١ش، و١ٍخ اٌؼٍَٛ  

 .21، 20، ص 2011-2010، 03الالزظبد٠خ ٚػٍَٛ اٌزس١١ش، جبِؼخ اٌجضائش
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OMC

23

1947

 

GATT

GATT

                                                           
1

 .9، ص2003ِزٕبٚٞ ِحّذ، اٌجضائش ٚإٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح، داس اٌّحّذ٠خ اٌؼبِخ، ثذْٚ طجؼخ، اٌجضائش،. ٔبطش دادٞ ػذْٚ، أ.د 
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GATT

GATT

GATT

GATTgeneral agreement on tariffs and 

tradeaccord général sur les tarifs douaniers et les commerces

301947

1948

GATT

                                                           
1

 .11ِشٚن ٔظش اٌذ٠ٓ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د.أ 
2

 .18، ص2002، اٌمب٘شح، 1ػبطف اٌس١ذ، اٌجبد ٚاٌؼبٌُ اٌثبٌث، ِجّٛػخ ا١ًٌٕ اٌؼشث١خ، ط. د 
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GATT

1944

1945

14

181946

194753

4

241948

                                                           
1

  .61، ص 2013 ٚأثش٘ب فٟ الزظبد٠بد اٌذٚي إٌب١ِخ، ثذْٚ طجؼخ، اٌجضائش، OMC إٌٝ  GATTسب١ِخ ف١ٍبشٟ، الإٔزمبي ِٓ  
2

، اٌمب٘شح، 1سبِٟ أحّذ ِشاد، دٚس ارفبل١خ رحش٠ش رجبسح اٌخذِبد اٌذ١ٌٚخ فٟ سفغ وفبءح أداء اٌخذِبد اٌّظشف١خ، اٌّىزت اٌؼشثٟ ٌٍّؼبسف، ط. د 

 .23،24، ص 2005
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1950

194818

23

GATT

                                                           
1

 .55 اٌّشجغ اٌسبثك، ص سب١ِخ ف١ٍبشٟ، 
2

 .25سبِٟ أحّذ ِشاد، اٌّشجغ اٌسبثك، ص . د 
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GATT

16

18GATT

GATT

1994

                                                           
1

 .65، 64سب١ِخ ف١ٍبشٟ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص  
2

 .16،17ِزٕبٚٞ ِحّذ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص . ٔبطش دادٞ ػذْٚ، أ.د 
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GATT

GATT

                                                           
1

 .67،68سب١ِخ ف١ٍبشٟ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص  
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GATT
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19601960
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13

38

26

26

62

102

108

                                                           
1

، جبِؼخ ٚسلٍخ، سٕخ 03ٔبطش دادٞ ػذْٚ، ِزٕبٚٞ ِحّذ، أضّبَ اٌجضائش إٌٝ إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح، الأ٘ذاف ٚاٌؼشال١ً، ِجٍخ اٌجبحث، اٌؼذد .د 

 .67، ص 2004
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1990
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1994

122

GATT

28

GATT

1986.

                                                           
1

 .86، 69سب١ِخ ف١ٍبشٟ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص  
2

، ٌزٌه ٠ؼزجش 1994 أفش٠ً 15 إلا أْ ٔزبئجٙب ٌُ رُؼزّذ ِٓ جبٔت اٌذٚي اٌّشبسوخ إلا فٟ 1993 د٠سّجش15سغُ أْ جٌٛخ الأٚسٚغٛاٞ أزٙذ فٟ  

ٔٙبد ػجذ اٌىش٠ُ أحّذ اٌؼج١ذٞ، جٌٛخ أٚسٚغٛاٞ ٚأؼىبسبرٙب . ، أظش فٟ رٌه د1994اٌىث١ش ِٓ اٌجبحث١ٓ أْ ٔٙب٠خ جٌٛخ الأٚسٚغٛاٞ وبٔذ فٟ سٕخ 

 .150،  ص 2010، سٕخ 18، اٌؼذد6، اٌّجٍذ الإداس٠خ ٚالالزظبد٠خ، جبِؼخ رىش٠ذ، و١ٍخ الإداسح ٚالالزظبدػٍٝ الالزظبداد اٌؼشث١خ، ِجٍخ رىش٠ذ ٌٍؼٍَٛ 
3

 .31،33، ص 2006، ػّبْ، 1س١ًٙ حس١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِٕظّخ اٌزجبسح اٌؼب١ٌّخ، داس اٌثمبفخ ٌٍٕشش ٚاٌزٛص٠غ، ط. د 
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OMC

OMC

WTOWORLD TRADE ORGANIZATION

ORAGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

16123

OMC

GATT

                                                           
1

، ربس٠خ الاطلاع https://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/who_we_are_f.htm: اٌّٛلغ اٌشسّٟ ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح 

 .23.15، سبػخ الاطلاع 2015 ِبٞ 02
2

 .٠107،108ٛسف ِسؼذاٚٞ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص . د 

https://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/who_we_are_f.htm
https://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/who_we_are_f.htm
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1

 .272، ص2003، ٌجٕبْ، 1ساِض ِحّذ ػّبس، اٌٛج١ض فٟ إٌّظّبد اٌذ١ٌٚخ، ِطجؼخ اٌجش٠سزٛي، ط.د 
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GATT

77

OMC

10

6

                                                           
1

 .69 اٌّشجغ اٌسبثك، ص ٔبطش دادٞ ػذْٚ، ِزٕبٚٞ ِحّذ،. د
2

ػجذ اٌٍّه ػجذ اٌشحّٓ ِطٙش، الارفبل١خ اٌخبطخ ثإٔشبء ِٕظّخ اٌزجبسح اٌؼب١ٌّخ ٚدٚس٘ب فٟ ر١ّٕخ اٌزجبسح اٌذ١ٌٚخ، داس شزبد ٌٍٕشش ٚاٌجشِج١بد،  
 .94، ص 2009ثذْٚ طجؼخ، اٌمب٘شح، 

3
 .38، ص 2013أسّبء ِٛلاٞ، إٌظبَ اٌجّشوٟ فٟ ظً لبْٔٛ اٌزجبسح اٌذ١ٌٚخ، داس ِ٘ٛخ ٌٍطجبػخ ٚإٌشش ٚاٌزٛص٠غ، ثذْٚ طجؼخ، اٌجضائش، .د 
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OMC

 OMC

19961998

1999

2001

20132015

                                                           
1

 .٠117ٛسف ِسؼذاٚٞ،اٌّشجغ اٌسبثك، ص. د 
2

 .01ثخظٛص ارفبل١خ ِشاوش لإٔشبء إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح أٔظش اٌٍّحك سلُ  
3

 .486،ص 2010، ث١شٚد، 1ِحّذ اٌّجزٚة، اٌزٕظ١ُ اٌذٌٟٚ، اٌّجٍذ الأٚي، داس إًٌّٙ اٌٍجٕبٟٔ، ط.د 
4

            2015 ِبسط 20، ربس٠خ الاطلاع http://www.sabanews.net/ar/news333313.htm: أظش ِٛلغ ٚوبٌخ الأٔجبء ا١ّٕ١ٌخ  

 .18.50: اٌسبػخ 
5

 ِبسط 20، ربس٠خ الاطلاع http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20150104/24997.html: أظش ِٛلغ الإراػخ اٌجضائش٠خ  

 .19.03، اٌسبػخ 2015

http://www.sabanews.net/ar/news333313.htm
http://www.sabanews.net/ar/news333313.htm
http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20150104/24997.html
http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20150104/24997.html
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 .76،77 ، ص2008ِحّذ طفٛد لبثً، ِٕظّخ اٌزجبسح اٌؼب١ٌّخ ٚرحش٠ش اٌزجبسح اٌذ١ٌٚخ، اٌذاس اٌجبِؼ١خ، الإسىٕذس٠خ، ثذْٚ طجؼخ،  .د 
2

 .486ِحّذ اٌّجزٚة،اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د 
3

 .13، ص 2009فش٠ذ ثٓ ٠حٟ، الالزظبد اٌجضائشٞ اٌش٘بٔبد ٚششٚط أضّبِٗ ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح، داس اٌٙذٜ، ثذْٚ طجؼخ،  
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OMC
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GATT1947

OMC
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 77،78ِحّذ طفٛد لبثً،اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د 
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123

01/01/1995

12

OMC

                                                           
1

 42،43،ص 2013ثٓ صغ١ٛح ِحّذ، إٌظبَ اٌزجبسٞ اٌذٌٟٚ ٚحمٛق اٌذٚي إٌب١ِخ، داس إٌؼّبْ ٌٍطجبػخ ٚإٌشش، ثذْٚ طجؼخ، اٌجضائش، .د 
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OMC
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س١ّش ٌمّبٟٔ، ِٕظّخ اٌزجبسح اٌؼب١ٌّخ آثبس٘ب اٌسٍج١خ ٚالا٠جبث١خ ػٍٝ أػّبٌٕب اٌحب١ٌخ ٚاٌّسزمج١ٍخ ثبٌذٚي اٌخ١ٍج١خ ٚاٌؼشث١خ، داس حبِذ ٌٍٕشش ٚاٌزٛص٠غ،  

 .55، ص 2003، اٌش٠بع، 1ط
2

 .٠117ٛسف ِسؼذاٚٞ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص . د 
3

 .238، ص 2010، ػّبْ، 1س١ًٙ حس١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِجبدئ إٌّظّبد اٌذ١ٌٚخ اٌؼب١ٌّخ ٚالإل١ّ١ٍخ، داس اٌثمبفخ ٌٍٕشش ٚاٌزٛص٠غ، ط.د.أ 
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GATT1947

                                                           
1

رسًٙ إٌّظّخ رٕف١ز ٚإداسح ٚرشغ١ً ٘زٖ الارفبل١خ  ) ِٓ ارفبل١خ ِشاوش لإٔشبء ِٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح فٟ فمشرٙب الأٌٚٝ ػٍٝ أٔٗ 3رٕض اٌّبدح  

 .(ٚالارفبل١بد اٌزجبس٠خ اٌّزؼذّدح الأطشاف، ٚرؼًّ ػٍٝ دفغ أ٘ذافٙب، وّب رٛفش الإطبس اٌلاصَ ٌزٕف١ز ٚإداسح ٚرشغ١ً الارفبلبد اٌزجبس٠خ ِزؼذّدح الأطشاف
2

 .206س١ًٙ حس١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِجبدئ إٌّظّبد اٌذ١ٌٚخ اٌؼب١ٌّخ ٚالإل١ّ١ٍخ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د.أ 
3

 .236، ص 2007، اٌجضائش، 1ػّش سؼذ الله، لبْٔٛ اٌزجبسح اٌذ١ٌٚخ، داس ِ٘ٛخ ٌٍطجبػخ إٌشش ٚاٌزٛص٠غ، ط.د 
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1

 .10،11، ص 2006، الإسىٕذس٠خ، 1ِظطفٝ سلاِخ، ِٕظّخ اٌزجبسح اٌؼب١ٌّخ، إٌظبَ اٌذٌٟٚ ٌٍزجبسح اٌذ١ٌٚخ، داس اٌجبِؼخ اٌجذ٠ذح، ط.د 



 
 

25 
 

OMC

02

                                                           
1

-2003صٔذالٟ س١ٍٙخ، آثبس أضّبَ اٌجضائش ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح، ِزوشح ١ًٌٕ شٙبدح اٌّبج١سزش فٟ لبْٔٛ إٌمً، جبِؼخ أثٟ ثىش ثٍمب٠ذ، رٍّسبْ،  

 .74،75، ص2004
2

 .208س١ًٙ حس١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِجبدئ إٌّظّبد اٌذ١ٌٚخ اٌؼب١ٌّخ ٚالإل١ّ١ٍخ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د.أ 
3

 .02 ثخظٛص ِزوشح اٌزفبُ٘ أٔظش اٌٍّحك سلُ  
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164

2

60

17

                                                           
1

٠ؼًّ الاسزئٕبف فٟ اٌمضب٠ب اٌّسزأٔفخ ِٓ الأفشلخ ٠ٚزىْٛ اٌجٙبص ِٓ سجؼخ ) أٔٗ 02 ِٓ ِزوشح اٌزفبُ٘ اٌّشبس إ١ٌٙب ِسجمب ثبٌّشفك 17رٕض اٌّبدح  

 ...(. ٘زا اٌزٕبٚة اٌجٙبص ػًّإجشاءادٚرحذد .  ثبٌزٕبٚةؤ٠ٖٚؼًّ أػضب. أشخبص ٠خظض ثلاثخ ُِٕٙ ٌىً لض١خ ِٓ اٌمضب٠ب
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OMC

2

3

                                                                                                                                                                                           
1

 .34...30ِشٚن ٔظش اٌذ٠ٓ، اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د.أ 
2

 .64،ص 2001، داس اٌشضب ٌٍٕشش، دِشك، 1سػذ اٌظشف، أسب١ٌت اٌزجبسح اٌذ١ٌٚخ اٌّؼبطشح، اٌجضء اٌثبٟٔ، ط.أ 
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1

 .239ػّش سؼذ الله، اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د 
2

 .537، ص 1996، اٌمب٘شح، 6جؼفش ػجذ اٌسلاَ، إٌّظّبد اٌذ١ٌٚخ، داس إٌٙضخ اٌؼشث١خ، ط.د 
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1

 .197س١ًٙ حس١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِجبدئ إٌّظّبد اٌذ١ٌٚخ اٌؼب١ٌّخ ٚالإل١ّ١ٍخ، ِشجغ سبثك، ص . د 
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75 %

                                                           
1

 .151، 150س١ًٙ حس١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِٕظّخ اٌزجبسح اٌؼب١ٌّخ، ِشجغ سبثك، ص . د 
2

 .58ِزٕبٚٞ ِحّذ، اٌجضائش ٚإٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبسح، ِشجغ سبثك، ص . ٔبطش دادٞ ػذْٚ، أ.د 
3

 .71ِحّذ طفٛد لبثً، اٌّشجغ اٌسبثك، ص .د 
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1

 .158،159،161س١ًٙ حس١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِٕظّخ اٌزجبسح اٌؼب١ٌّخ، ِشجغ سبثك، ص . د 
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1

 .132، ص 2006، الأسىٕذس٠خ، 1ِحّذ اٌسبٔٛسٟ شحبرخ، اٌزجبسح اٌذ١ٌٚخ فٟ ضٛء اٌفمٗ الإسلاِٟ ٚارفبل١بد اٌجبد، داس اٌفىش اٌجبِؼٟ، ط.د 
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: الفصل الثاني

 مساعي الجزائر للانضمام للمنظمة العالمية للتجارة 

 ، 

30

GATT031987

17

GATT

                                                           
1

 .03 ثشوٛم طٍت اٌجؼائغ أٔظغ اٌٍّذك علُ 
2

، ثزبع٠ز 03اٌـ١ض ِوطفٝ ثٓ ثبصح أِبَ الأؿبرظح ٚاٌجبدث١ٓ ٚاٌطلاة ثجبِؼخ اٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ، جبِؼخ اٌجؼائغ(ؿبثمب)ِذبًغح ِؼبٌٟ ٚػ٠غ اٌزجبعح  

 ِٓ ِٛلغ ٚػاعح http://www.mincommerce.gov.dz/fichiers14/conf240214.pdf: ، أظغ اٌّٛلغ الإٌىزغٟٚٔ 2014 فجغا٠غ 24

 .22.00 ػٍٝ اٌـبػخ 24/12/2014 ربع٠ز الإطلاع ٠َٛ /http://www.mincommerce.gov.dz/arabاٌزجبعح اٌجؼائغ٠خ 
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301947

recommandation

1819601965

26

1987

                                                           
1

، م 2007، اٌجؼائغ، 1ػجخ اٌج١لاٌٟ، اٌزجغثخ اٌجؼائغ٠خ فٟ رٕظ١ُ اٌزجبعح اٌشبعج١خ ِٓ ادزىبع اٌضٌٚخ ئٌٝ ادزىبع اٌشٛام، صاع اٌشٍض١ٔٚخ، ٍ.ص

280. 
2

 .5، ٚثشوٛم رطج١ك اٌزٛه١خ ػٍٝ اٌجؼائغ أٔظغ اٌٍّذك علُ 04ثشوٛم اٌزٛه١خ أٔظغ اٌٍّذك علُ  
3

ئطا وبْ أٞ ِٓ الألب١ٌُ اٌجّغو١خ ٚاٌزٟ : ػٍٝ ِب ٠ٍٟ " ج" فٟ فمغرٙب اٌشبِـخ GATT ِٓ الارفبل١خ اٌؼبِخ ٌٍزؼغ٠فخ اٌجّغو١خ ٚاٌزجبعح 26رٕن اٌّبصح  

وبْ لجً ػٕٙب أدض الأطغاف اٌّزؼبلضح فٟ ٘ظٖ الارفبل١خ، ٠زّزغ ثبؿزملاي وبًِ ثبٌٕـجخ لإصاعح ػلالبرٗ اٌزجبع٠خ اٌشبعج١خ ٚغ١غ٘ب ِٓ الأِٛع الأسغٜ 
إٌّوٛم ػ١ٍٙب فٟ ٘ظٖ الارفبل١خ، فاْ ِثً طٌه الألب١ٌُ ٠ؼزجغ طغفب ِزؼبلضا ثٕبءا ػٍٝ روض٠ك ػٓ طغ٠ك روغ٠خ ٠مضِٗ اٌطغف اٌّزؼبلض اٌّـئٛي ٠مغع 

 .ف١ٗ اٌذم١مخ اٌّظوٛعح أػلاٖ

  
4

 .73، 72، اٌّغجغ اٌـبثك، م ٔبهغ صاصٞ ػضْٚ، ِزٕبٚٞ ِذّض، أٌّبَ اٌجؼائغ ئٌٝ إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح، الأ٘ضاف ٚاٌؼغال١ً.ص
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181962

51964

1967

261976

211972 و19

20% 100% 

                                                           
1

 . 06أظغ اٌٍّذك علُ  (ثذىُ اٌٛالغ  ) ِوطٍخ ثبٌٍغخ الأجٕج١خ ٠موض ثٗ 
2

ف١ّب ٠زؼٍك  )الارفبل١خ اٌؼبِخ ٌٍزؼغ٠فخ اٌجّغو١خ ٚاٌزجبعح جبء إٌن ػٍٝ ِجضأ اٌّؼبٍِخ ػٍٝ أؿبؽ اٌضٚي الأٌٚٝ ثبٌغػب٠خ فٟ اٌّبصح الأٌٚٝ ِٓ  

 .(ثبٌزٛاع٠ز اٌّٛعصح طٌه اٌٍّذك... ثبٌغؿَٛ اٌجّغو١خ ٚاٌٌغائت 
3

 .186ؿب١ِخ ف١ٍبكٟ، اٌّغجغ اٌـبثك، م  
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1978

1996949

1986

301987

03 1987

171987

1986

 86-14

51% .

1987

1988

                                                           
1

أٚكٓ ١ٌٍٝ، اٌلغاوخ الأجٕج١خ ٚاٌّإؿـبد الالزوبص٠خ اٌجؼائغ٠خ، ِظوغح ١ًٌٕ كٙبصح اٌّبج١ـزغ فٟ لبْٔٛ اٌزؼبْٚ اٌضٌٟٚ، جبِؼخ ٌِٛٛص ِؼّغٞ،  

 .64،65، م 2011-2010ر١ؼٞ ٚػٚ، 
2

 .7ٔبهغ صاصٞ ػضْٚ، ِزٕبٚٞ ِذّض، أٌّبَ اٌجؼائغ ئٌٝ إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح، الأ٘ضاف ٚاٌؼغال١ً، اٌّغجغ اٌـبثك، م .ص 
3

 .1986، ؿٕخ 35، ج ع ػضص 1986 أٚد 19 اٌّزؼٍك ثأػّبي اٌزٕم١ت ٚاٌجذث ػٓ اٌّذغٚلبد ٚاؿزغلاٌٙب ٚٔمٍٙب ثبلأٔبث١ت ِإعر فٟ 14-86اٌمبْٔٛ  
4

 .49أٚكٓ ١ٌٍٝ، اٌّغجغ اٌـبثك، م  
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1989

1988

80%

88-25

90-10

93-12

 ،11

                                                           
1

، أطغٚدخ ِمضِخ ١ًٌٕ كٙبصح صوزٛعاٖ صٌٚخ، 2004-1990 – دبٌخ اٌجؼائغ – صعٚاؿٟ ِـؼٛص، اٌـ١بؿخ اٌّب١ٌخ ٚصٚع٘ب فٟ رذم١ك اٌزٛاػْ الالزوبصٞ 

 .373، م 2005/2006جبِؼخ اٌجؼائغ، و١ٍخ اٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ ٚػٍَٛ اٌزـ١١غ، ؿٕخ 
2

 .1988، اٌـٕخ 28 ٠زؼٍك ثزٛج١ٗ الاؿزثّبعاد الالزوبص٠خ اٌشبهخ اٌٛط١ٕخ، ج ع اٌؼضص 1988 ١ٌٛ٠ٛ 12 ِإعر فٟ 25-88 اٌمبْٔٛ 
3

 .1990، اٌـٕخ 16 ٠زؼٍك ثبٌٕمض ٚاٌمغى، ج ع اٌؼضص 1990 أفغ٠ً 14 ِإعر فٟ 10-90 اٌمبْٔٛ 
4

 .1993، اٌـٕخ 64 ٠زؼٍك ثزغل١خ الاؿزثّبع، ج ع اٌؼضص 1993 أوزٛثغ 5 ِإعر فٟ 12-93اٌّغؿَٛ اٌزلغ٠ؼٟ  
5

 ٚأثغ٘ب ػٍٝ اٌفٌبء الالزوبصٞ ٚالاجزّبػٟ، ِجٍخ اٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ ٚػٍَٛ 1988ثغدِٛخ ػجض اٌذ١ّض، الإهلادبد الالزوبص٠خ ثبٌجؼائغ ِٕظ . أ

 .2006، ؿٕخ 06اٌزـ١١غ، جبِؼخ فغدبد ػجبؽ، ؿط١ف، اٌؼضص 
6

رىْٛ الأػٌبء الأه١ٍخ فٟ ِٕظّخ اٌزجبعح اٌؼب١ٌّخ ُ٘ الأطغاف :  ِٓ ارفبل١خ ِغاوق لإٔلبء إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح ػٍٝ أ11ٗٔ رٕن اٌّبصح 

 ٚطٌه اػزجبعاً ِٓ ربع٠ز ٔفبط الارفبل١خ اٌذب١ٌخ، ٚاٌّجّٛػخ الأٚعٚث١خ ٚطٌه ثمجٌٛٙب الارفبق اٌذبٌٟ، ٚالارفبلبد اٌزجبع٠خ 1947اٌّزؼبلضح فٟ ارفبل١خ اٌغبد 

، ٚاٌزٟ أعفمذ جضاٚي اٌزؼٙضاد اٌّذضصح اٌشبهخ ثٙب ثبرفبل١خ اٌزجبعح فٟ 1994ِزؼضصح الاطغاف، ٚاٌزٟ أعفمذ جضاٚي رٕبػلارٙب ٚرؼٙضارٙب ثبرفبل١خ اٌغبد 
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11

1996

170124

1998

20002002

                                                                                                                                                                                           
لا ٠ُطٍت ِٓ اٌجٍضاْ الألً ّٔٛ اٌّؼزغف ثٙب ِٓ الاُِ اٌّزذضح أْ رمضَ رؼٙضاد أٚ رٕبػلاد ئلا فٟ اٌذضٚص اٌزٟ رزفك ِغ ِغدٍخ ر١ّٕخ وً ِٕٙب . اٌشضِبد 

 .ٚادز١بجبرٙب اٌّب١ٌخ ٚاٌزجبع٠خ أٚ ئِىبٔبرٙب الاصاع٠خ
ٌٚمض اؿزفبصد ػضح صٚي ٔب١ِخ ِٓ الأٌّبَ ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح ثّجغص رٛل١ؼٙب ػٍٝ ارفبق ِغاوق ِثً رٛٔؾ، أظغ ِٛلغ ٚػاعح اٌلإْٚ اٌشبعج١خ 

 .21.48، اٌـبػخ 2015 ألغ٠ً 15، ربع٠ز الاطلاع http://www.diplomatie.gov.tn/index.php?id=176&L=1اٌزٛٔـ١خ، 
1

 ٠غٜ اٌجؼي أٔٗ ِٓ ث١ٓ الأؿجبة اٌزٟ دبٌذ صْٚ اؿزفبصح اٌجؼائغ ِٓ رٍه اٌفغهخ ٘ٛ اؿزمبٌخ اٌذىِٛخ اٌزٟ وبْ ٠غأؿٙب اٌـ١ض عًب ِبٌه ثٌؼخ أ٠بَ 

، أٔظغ فٟ طٌه سؼٔضاع ٚعصح، رأث١غ 1994 ص٠ـّجغ 31عغُ أْ ئِىب١ٔخ الأٌّبَ وبٔذ ِفزٛدخ ٌغب٠خ 1994لجً أؼمبص ِإرّغ ِغاوق فٟ أفغ٠ً 

أٌّبَ اٌجؼائغ ئٌٝ إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح ػٍٝ إٌّظِٛخ اٌّوغف١خ، ِظوغح ١ًٌٕ كٙبصح اٌّبج١ـزغ، و١ٍخ اٌؼٍَٛ الإلزوبص٠خ ٚػٍَٛ اٌزـ١١غ، جبِؼخ 
 .33، م 2012-2011ِٕزٛعٞ، لـٕط١ٕخ، 

2
 .93، 92ؿ١ًٙ دـ١ٓ اٌفزلاٚٞ، ِٕظّخ اٌزجبعح اٌؼب١ٌّخ، ِغجغ ؿبثك، م .  ص

3
لأٞ صٌٚخ أٚ ئل١ٍُ جّغوٟ ِٕفوً ٠ٍّه اؿزملالًا طار١ب وبِلا فٟ ئصاعح :  ِٓ ارفبل١خ ِغاوق لإٔلبء إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح ػٍٝ أ12ٗٔ رٕن اٌّبصح 

ػلالبرٗ اٌزجبع٠خ اٌشبعج١خ ٚاٌّـبئً الأسغٜ، إٌّوٛم ػ١ٍٙب فٟ ٘ظا الارفبق ٚفٟ الارفبلبد اٌزجبع٠خ اٌّزؼضصح الأطغاف أْ ٠ٌُٕ ئٌٝ ٘ظا الارفبق 
ثبٌلغٍٚ اٌزٟ ٠زفك ػ١ٍٙب ث١ٕٗ ٚث١ٓ إٌّظّخ، ٠ٚـغٞ ٘ظا الأٌّبَ ػٍٝ ٘ظا الارفبق ٚػٍٝ الارفبلبد اٌزجبع٠خ ِزؼضصح الأطغاف اٌٍّذمخ ثٗ، ٠زشظ 
اٌّإرّغ اٌٛػاعٞ لغاعاد الأٌّبَ ٠ٚٛافك ػٍٝ كغٍٚ ارفبق الأٌّبَ ثأغٍج١خ ثٍثٟ أػٌبء إٌّظّخ، ٠شٌغ الأٌّبَ ئٌٝ ارفبق رجبعٞ ػض٠ض 

 .الأطغاف لأدىبَ الارفبق اٌّظوٛع
4

 .34  سؼٔضاع ٚعصح، اٌّغجغ اٌـبثك، م 

http://www.diplomatie.gov.tn/index.php?id=176&L=1
http://www.diplomatie.gov.tn/index.php?id=176&L=1


 

 

40 
 

OMC

2001

                                                           
1

، اٌّزٌّٓ اٌزوض٠ك ػٍٝ الارفبق الأٚعٚثٟ اٌّزٛؿطٟ ٌزأؿ١ؾ 2005 أفغ٠ً 27 اٌّإعر فٟ 159-05 أظغ فٟ ٘ظا اًٌّٛٛع اٌّغؿَٛ اٌغئبؿٟ 

ُّٛلّغ فٟ فبٌٕـ١ب ٠َٛ   22كغاوخ ث١ٓ اٌجّٙٛع٠خ اٌجؼائغ٠خ اٌض٠ّمغاط١خ اٌلؼج١خ ِٓ جٙخ ٚاٌّجّٛػخ الأٚعٚث١خ ٚاٌضٚي الأػٌبء ف١ٙب ِٓ جٙخ أسغٜـ اٌ

 .2001، ؿٕخ 31 ٚاٌٛث١مخ إٌٙبئ١خ اٌّغفمخ ثٗ، اٌؼضص 7 ئٌٝ 1 ٚاٌجغٚرٛوٛلاد ِٓ 6 ئٌٝ 1 ٚوظا ِلادمٗ ِٓ 2002أفغ٠ً 
2

، اٌجٌٛخ اٌـبثؼخ وبٔذ فٟ ٔٛفّجغ 2004، اٌجٌٛخ اٌـبصؿخ أؼمضد فٟ 2003، اٌجٌٛخ اٌشبِـخ ثضأد فٟ ِبٞ 2002 اٌجٌٛخ اٌغاثؼخ ثضأد فٟ ٔٛفّجغ 

 194...191، أظغ فٟ طٌه ؿب١ِخ ف١ٍبكٟ، اٌّغجغ اٌـبثك، م 2006، اٌجٌٛخ اٌزبؿؼخ ٚاٌؼبكغح فٟ 2005، اٌجٌٛخ اٌثبِٕخ وبٔذ كٙغ ف١فغٞ 2004

 .ٚثبلٟ اٌجٛلاد ؿٕظوغ٘ب فٟ اٌّطٍت اٌثبٌث
3

 .194...191 ؿب١ِخ اٌف١ٍبكٟ، اٌّغجغ اٌـبثك، م 
4

 .2001 ، ؿٕخ47 اٌؼضص ج ع اٌّزؼٍك ثزط٠ٛغ الاؿزثّبع، 20/08/2001 اٌّإعر فٟ 01/03 الأِغ 
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1997.

2001

525

2003

06-08.

                                                           
 ٟٚ٘ أٚي ٚألضَ ارفبل١خ ص١ٌٚخ ِزؼضصح الأطغاف فٟ ِجبي 1896 ٚاؿزىٍّذ ؿٕخ 1886 ؿجزّجغ 09ارفبل١خ ثغْ أثغِذ ثـ٠ٛـغا فٟ  1

فزذٟ ٔـ١ّخ، اٌذّب٠خ اٌض١ٌٚخ ٌذمٛق : أٔظغ فٟ طٌه . 1979 ؿجزّجغ 28اٌٍّى١خ الأصث١خ ٚاٌف١ٕخ رُ رؼض٠ٍٙب ػضح ِغاد آسغ٘ب ثجبع٠ؾ فٟ 

 .33، م 2013-2012اٌٍّى١خ اٌفىغ٠خ، ِظوغح ١ًٌٕ كٙبصح اٌّبج١ـزغ،  جبِؼخ ٌِٛٛص ِؼّغٞ ر١ؼٞ ٚػٚ، 
2

، اٌّزٌّٓ أٌّبَ اٌجّٙٛع٠خ اٌجؼائغ٠خ اٌض٠ّمغاط١خ اٌلؼج١خ ، ِغ اٌزذفظ ئٌٝ ارفبل١خ 1997 ؿجزّجغ 13 ِإعر فٟ 341-97اٌّغؿَٛ اٌغئبؿٟ علُ  

، 1908 ٔٛفّجغ 13 ٚاٌّؼضٌخ ثجغ١ٌٓ فٟ 1896 ِب٠ٛ 4 ٚاٌّزّّخ فٟ ثبع٠ؾ فٟ 1886 ؿجزّجغ 09ثغْ ٌذّب٠خ اٌّوٕفبد الأصث١خ ٚاٌف١ٕخ اٌّإعسخ فٟ 

 ٚثبع٠ؾ فٟ 1967 ١ٌٛ٠ٛ 14 ٚاؿزىٌُٙٛ فٟ 1948 ١ٔٛ٠ٛ 26 ٚثغٚوـً فٟ 1928 ١ٔٛ٠ٛ 2 ٚاٌّؼضٌخ ثغِٚب فٟ 1914 ِبعؽ 20ٚاٌّزّّخ ثجغْ فٟ 

 .1997، ؿٕخ 61، ج ع اٌؼضص1979 ؿجزّجغ 28 ٚاٌّؼضٌخ فٟ 1971 ١ٌٛ٠ٛ 24
3

 .126ثغدِٛخ ػجض اٌذ١ّض، اٌّغجغ اٌـبثك، م . أ
4

 .2006، ؿٕخ 47، اٌّزؼٍك ثزط٠ٛغ الاؿزثّبع، ج ع اٌؼضص 2006 ١ٌٛ٠ٛ 15 ِإعر فٟ 08-06 الأِغ علُ 
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40

90-10

90-16

199041

                                                           
1

 .60 أٚكٓ ١ٌٍٝ، اٌّغجغ اٌـبثك، م 
2

 11، ربع٠ز الاطلاع http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers12/aps041112ar.pdf أٔظغ ِٛلغ ٚػاعح اٌزجبعح اٌجؼائغ٠خ، 

 .13.45، اٌـبػخ 2015ِبٞ 
3

 .1990، ؿٕخ 16 ٠زؼٍك ثبٌٕمض ٚاٌمغى، ج ع اٌؼضص 1990 أفغ٠ً 14 اٌّإعر فٟ 10-91 اٌمبْٔٛ 
4

 .1990، ؿٕخ 34، ج ع اٌؼضص ٠1990زٌّٓ لبْٔٛ اٌّب١ٌخ اٌزى١ٍّٟ ٌـٕخ 1990 غلذ 7 ِإعر فٟ 16-90 اٌمبْٔٛ علُ 

http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers12/aps041112ar.pdf
http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers12/aps041112ar.pdf
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91-37

91-0321

1991

625

ad-hoc 1992

1994

stand by

1994

ad-hoc20

121994

50%

                                                           
1

 .1991 ٌـٕخ 12 ٠زؼٍك ثلغٍٚ اٌزضسً فٟ ِجبي اٌزجبعح اٌشبعج١خ، ج ع اٌؼضص 1991 ف١فغٞ 13 اٌّإعر فٟ 37-91 اٌّغؿَٛ اٌزٕف١ظٞ علُ 
2

 رُ رلى١ً ٘ظٖ اٌٍجٕخ فٟ ػٙض عئ١ؾ اٌذىِٛخ اٌـبثك اٌـ١ض ػجض اٌـلاَ ثٍؼ١ض ِٓ أجً ِغالجخ أٞ رجبٚػ ثشوٛم ػ١ٍّخ الاؿز١غاص أظغ فٟ طٌه  

، 292، م http://www.belaidabdesselam.com/?page_id=6ِظوغح ثٍؼ١ض ػجض اٌـلاَ، ٔـشخ ثبٌٍغخ اٌفغٔـ١خ فٟ اٌّٛلغ اٌغؿّٟ ٌٍّؼٕٟ 

 .23.43.، اٌـبػخ 2015 أفغ٠ً 17ربع٠ز الاطلاع 

http://www.belaidabdesselam.com/?page_id=6
http://www.belaidabdesselam.com/?page_id=6
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CAGEX

CACIALGEX

94207

03-04

242014

111152013

                                                           
1

 . 1996، ؿٕخ 03 اٌّزؼٍك ثزب١ِٓ اٌمغى ػٕض اٌزوض٠غ، ج ع اٌؼضص 1996 ٠ٕب٠غ 10 اٌّإعر فٟ 06-96 أٔلئذ ثّٛجت الأِغ 
2

 .1996، ؿٕخ 16 اٌّزٌّٓ ئٔلبء غغفخ اٌزجبعح ٚاٌوٕبػخ، ج عاٌؼضص 1996 ِبعؽ 3 اٌّإعر فٟ 93-96  أٔلئذ ثّٛجت اٌّغؿَٛ اٌزٕف١ظٞ 
3

 اٌّزٌّٓ ئٔلبء اٌٛوبٌخ اٌٛط١ٕخ ٌزغل١خ اٌزجبعح اٌشبعج١خ ٚرٕظ١ّٙب    2004 جٛاْ 12 اٌّإعر فٟ 174-04 أٔلئذ ثّٛجت اٌّغؿَٛ اٌزٕف١ظٞ 

 .2004، ؿٕخ 39ٚؿ١غ٘ب، ج ع اٌؼضص 
4

 .1994، ؿٕخ 47 ٠ذضص هلاد١بد ٚػ٠غ اٌزجبعح، ج ع اٌؼضص 1994 ج١ٍ٠ٛخ 16 اٌّإعر فٟ 207-94 اٌّغؿَٛ اٌزٕف١ظٞ 
5

 ػجض اٌغفبع غطبؽ، أثغ رذغ٠غ اٌزجبعح اٌشبعج١خ ػٍٝ إٌّٛ الالزوبصٞ، ِظوغح ١ًٌٕ كٙبصح اٌّبج١ـزغ، و١ٍخ اٌذمٛق ٚاٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ ٚاٌزجبع٠خ 

 .143...137، م 2010-2009ٚػٍَٛ اٌزـ١١غ، جبِؼخ لبهضٞ ِغثبح، ٚعلٍخ، 
6

 .2003، ؿٕخ 43 اٌّزؼٍك ثبٌمٛاػض اٌؼبِخ اٌّطجمخ ػٍٝ ػ١ٍّبد اؿز١غاص اٌجٌبئغ ٚروض٠غ٘ب، ج ع اٌؼضص 2003 ج١ٍ٠ٛخ 19 اٌّإعر فٟ 04-03 الأِغ 
7

، اٌـبػخ 2015 أفغ٠ً 17، ربع٠ز الاطلاع http://mcommerce.djaweb.dz/page.aspx?page_id=46 ِٛلغ ٚػاعح اٌزجبعح اٌجؼائغ٠خ، 

19.06. 

http://mcommerce.djaweb.dz/page.aspx?page_id=46
http://mcommerce.djaweb.dz/page.aspx?page_id=46
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1

 .اٌـ١ض ِوطفٝ ثٓ ثبصح، اٌّغجغ اٌـبثك(ؿبثمب)ِذبًغح ٚػ٠غ اٌزجبعح 
2

 .23.00، اٌـبػخ 2015 ِبعؽ 03، ربع٠ز الاطلاع http://www.aps.dz/ar/algerie/8722 أظغ ِٛلغ ٚاج  
3

، ربع٠ز الاطلاع ٠َٛ http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers15/omc030115fr.pdfأظغ ِٛلغ ٚػاعح اٌزجبعح اٌجؼائغ٠خ،  

 . 23.45:، اٌـبػخ 2014 ِبعؽ ٠03َٛ 

http://www.aps.dz/ar/algerie/8722
http://www.aps.dz/ar/algerie/8722
http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers15/omc030115fr.pdf
http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers15/omc030115fr.pdf
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2002

312013

12

12

52013

                                                           
1

 http://www.mincommerce.gov.dz/arab/?mincom=moufawdatemaاٌّٛلغ اٌشبم ثٛػاعح اٌزجبعح اٌجؼائغ٠خ  

 .21.52 ػٍٝ اٌـبػخ 2015 ِبعؽ 09:  صٚي، ربع٠ز الإطلاع ١ٌ٠06ف ئٌٝ اٌضٚي اٌشّؾ اٌّظوٛعح أػلاٖ صٌٚخ الأعجٕز١ٓ،١ٌوجخ ػضص اٌضٚي 
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 .اٌـ١ض ِوطفٝ ثٓ ثبصح، اٌّغجغ اٌـبثك(ؿبثمب)ِذبًغح ٚػ٠غ اٌزجبعح  
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1

 128، ٠127ٛؿف ِـؼضاٚٞ، اٌّغجغ اٌـبثك، م.  ص
2

 195 اٌّغجغ اٌـبثك، م ؿب١ِخ ف١ٍبكٟ، 



 

 

49 
 

1994

5002005

 ،

                                                           
1

، 2008، ؿٕخ 6 ثٍؼٛع ؿ١ٍّبْ، اٌزىبًِ الالزوبصٞ اٌؼغثٟ ٚرذض٠بد إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح، ِجٍخ اٌجبدث، جبِؼخ لبهضٞ ِغثبح، ٚعلٍخ، اٌؼضص 

 .57م 
2

 ص١ٌٍخ طبٌت، إٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح ٚأؼىبؿبرٙب ػٍٝ اٌزجبعح اٌشبعج١خ اٌجؼائغ٠خ، ِظوغح ١ًٌٕ كب٘ضح اٌّبج١ـزغ فٟ اٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ، جبِؼخ أثٛ 

 .71، م 2007-2006ثىغ ثٍمب٠ض، رٍّـبْ، 
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 .152، 151ِزٕبٚٞ ِذّض، اٌجؼائغ ٚإٌّظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح، اٌّغجغ اٌـبثك، م . ٔبهغ صاصٞ ػضْٚ، أ. ص
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، ِظوغح ١ًٌٕ كٙبصح اٌّبج١ـزغ فٟ - صعاؿخ دبٌخ اٌجؼائغ– ثٛكّبي ػجض اٌغؤٚف، اٌزـ٠ٛك اٌضٌٟٚ ٚرأث١غٖ ػٍٝ رضفك الاؿزثّبع الأجٕجٟ اٌّجبكغ 

 .110، 109، م 2012-2011اٌؼٍَٛ اٌزجبع٠خ، جبِؼخ ِٕزٛعٞ، لـٕط١ٕخ،  و١ٍخ اٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ ٚػٍَٛ اٌزـ١١غ، 
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 ١ٍِبع صٚلاع ٟٚ٘ ثبٌٕـجخ ٌٛػ٠غ اٌّب١ٌخ     45.6:  ١ٍِبع ص٠ٕبع، أٞ ِب ٠ؼبصي 3815:  اٌم١ّخ الإجّب١ٌخ ٌّشزٍف أٔٛاع اٌضػُ فٟ اٌجؼائغ ٠مضّع ثـ 

دف١ظ ه١ٌٍٟٛ، ٔـجخ وج١غح ِٓ اٌضػُ لا رظ٘ت ئٌٝ أهذبثٙب، جغ٠ضح اٌشجغ اٌجؼائغ٠خ،             : الأؿجك اٌـ١ض ػجض اٌٍط١ف ثٓ اكٕٙٛل١ّخ وج١غح جضا، أٔظغ 
 ١ٍِبع صٚلاع ٌضػُ اٌّٛاص الأؿبؿ١خ، أظغ ِٛلغ 15، إٌـجخ اٌّظوٛعح ِٓ اٌضػُ ٠ُشوّن ِٕٙب دٛاٌٟ 2014 أوزٛثغ 14، اٌوبصعح فٟ 7581اٌؼضص 

 .http://www.djazairess.com/alfadjr/26319514201522.27جؼا٠غؽ 

http://www.djazairess.com/alfadjr/263195
http://www.djazairess.com/alfadjr/263195
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10

24 %10

                                                           
1

 .198 ػ٠غِٟ ٔؼ١ّخ، اٌّغجغ اٌـبثك، م 
2

 ػغ٠جٟ ِغ٠ُ، آثبع ؿ١بؿبد رذغ٠غ اٌزجبعح اٌض١ٌٚخ ػٍٝ رذم١ك الأِٓ اٌغظائٟ اٌّـزضاَ فٟ اٌضٚي إٌب١ِخ، ِظوغح ١ًٌٕ كٙبصح اٌّبج١ـزغ فٟ الالزوبص 

 .124، 123، م 2014-2013اٌضٌٟٚ ٚاٌز١ّٕخ اٌّـزضاِخ، جبِؼخ فغدبد ػجبؽ، ؿط١ف، 
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 ف١وً ثٌٍٟٙٛ، اٌزجبعح اٌشبعج١خ اٌجؼائغ٠خ ث١ٓ ارفبق اٌلغاوخ الأٚعِٚزٛؿط١خ ٚالأٌّبَ ئٌٝ ِٕظّخ اٌزجبعح اٌؼب١ٌّخ، ِجٍخ اٌجبدث، جبِؼخ لبهضٞ 

 .117، م 2012، 11ِغثبح، ٚعلٍخ، اٌؼضص 
2

أدلاَ ثٛػجضٌٟ، اٌجٕٛن اٌزجبع٠خ اٌجؼائغ٠خ ٚإٌّبفـخ فٟ ظً اٌج١ئخ اٌّوغف١خ اٌّؼبهغح، صعاؿخ دبٌخ ثٕىٟ اٌمغى اٌلؼجٟ اٌجؼائغٞ ٚاٌز١ّٕخ .  أ

 .185: ، م 2008، ؿٕخ 08اٌّذ١ٍخ، ِجٍخ اٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ ٚػٍَٛ اٌزـ١١غ، جبِؼخ فغدبد ػجبؽ، ؿط١ف، اٌؼضص
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ػ٠ضاْ ِذّض، ا٢ثبع اٌّزٛلؼخ ِٓ أٌّبَ اٌجؼائغ ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح ػٍٝ اٌجٙبػ اٌّوغفٟ، ِجٍخ اٌؼٍَٛ الالزوبص٠خ ٚػٍَٛ اٌزـ١١غ، جبِؼخ . أ

 .140، 139، م 2004، 03فغدبد ػجبؽ، ؿط١ف، اٌؼضص 
2

 .234ج١ٍّخ اٌجٛػٞ، اٌّغجغ اٌـبثك، م .  ص
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اثغا١ّٟ٘ ػجض الله، آثبع أٌّبَ اٌجؼائغ ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح ث١ٓ اٌزفبؤي ٚاٌزلبؤَ، ِجٍخ الزوبص٠بد كّبي ئفغ٠م١ب، جبِؼخ كٍف، . ػ١بف ل٠ٛضع، أ

 .66، م 2005، 02اٌؼضص



 

 

57 
 

161

86-12

90-10 03-1110-04

                                                           
 أٔظغ اٌّٛلغ اٌغؿّٟ ٌٍّٕظّخ اٌؼب١ٌّخ ٌٍزجبعح، 161، ٚاٌزٟ أهجذذ ثظٌه علُ 2015 أفغ٠ً 26ٚطٌه ثؼض أٌّبَ اٌـ١لً ٌٍّٕظّخ ٠َٛ  1

https://www.wto.org/french/news_f/news15_f/acc_syc_27apr15_f.htm 00.48، اٌـبػخ 2015 أفغ٠ً 27، ربع٠ز الاطلاع. 
2

 .176 ػ٠غِٟ ٔؼ١ّخ، اٌّغجغ اٌـبثك، م 
3

 .1986، ٌـٕخ 34 اٌّزؼٍك ثٕظبَ اٌجٕٛن ٚاٌمغى، ج ع اٌؼضص 1986 أٚد 19 اٌّإعر فٟ 12-86 اٌمبْٔٛ 
4

 .1990، ٌـٕخ 16 اٌّزؼٍك ثبٌٕمض ٚاٌمغى، ج عاٌؼضص 1990 أفغ٠ً 14 اٌّإعر فٟ 10-90 اٌمبْٔٛ 
5

 .2003، ٌـٕخ 52 اٌّزؼٍك ثبٌٕمض ٚاٌمغى، ج ع اٌؼضص 2003 أٚد 26 اٌّإعر فٟ 11-03 الأِغ 
6

، ٌـٕخ 50 ٚاٌّزؼٍك ثبٌٕمض ٚاٌمغى، ج ع اٌؼضص 2003 أٚد 26 اٌّإعر فٟ 11-03 ٠ؼضي ٠ٚزُّ الأِغ 2010 أٚد 26 اٌّإعر فٟ 04-10 الأِغ 

2010. 

https://www.wto.org/french/news_f/news15_f/acc_syc_27apr15_f.htm
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1994

1274

15

                                                           
1

 .139، 138ػ٠ضاْ ِذّض، اٌّغجغ اٌـبثك، م . أ
2

، ربع٠ز http://www.aps.dz/ar/algerie/10895 ١ٍِبع ص٠ٕبع، أظغ ِٛلغ ٚاج 940 : دٛاٌٟ 2013ؿٕخ  ثٍغذ اٌّضاس١ً اٌجّغو١خ ٌٍجؼائغ 

 .22.05، اٌـبػخ 2015 ِبعؽ 13الإطلاع 

http://www.aps.dz/ar/algerie/10895
http://www.aps.dz/ar/algerie/10895
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Technical Barries to Trade (TBT)

153

( ISO 9000 – ISO 14000)

                                                           
1

 .118، 117 ف١وً ثٌٍٟٙٛ، اٌّغجغ اٌـبثك، م  
2

 .68، 67اثغا١ّٟ٘ ػجض الله، اٌّغجغ اٌـبثك، م .ػ١بف ل٠ٛضع، أ.أ 
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1

 .200ػ٠غِٟ ٔؼ١ّخ، اٌّغجغ اٌـبثك، م  
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 .234، 233: ج١ٍّخ اٌجٛػٞ، اٌّغجغ اٌـبثك، م.ص 
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 جأفٟ 21الأٌّاَ إٌٝ إٌّظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج أًذٝ در١ّح، جغ٠ضج اٌلغٚق اٌجؼائغ٠ح، اٌواصعج فٟ : أٔظغ ؿؼض اٌثاذٛي، ػّاعج تٓ ٠ٛٔؾ  

 .5: ، م4624، اٌؼضص 2015
2

: الالرواص اٌجؼائغٞ ٌٓ ٠ٕٙاع تأٌّاَ اٌجؼائغ ٌٍّٕظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج، الإطاػح اٌجؼائغ٠ح، اٌّٛلغ: تٓ ٠ٛٔؾ  

http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20140916/13619.html 19.25، اٌـاػح 2015 ِاعؽ 27، ذاع٠ز الاُلاع. 
3

فٟ ٠َٛ تغٌّأٟ دٛي الاذفال١اخ اٌرجاع٠ح اٌض١ٌٚح ٚالإل١ّ١ٍح دظع ِجّٛػح ِٓ اٌشثغاء الالرواص١٠ٓ ٚتغٌّا١١ٔٓ ِٓ سِٛعج أٌّاَ اٌجؼائغ ٌٍّٕظّح  

 ج١ٍ٠ٛح 09اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج، ػثض الله ٔضٚع، الأٌّاَ إٌٝ ِٕظّح اٌرجاعج اٌض١ٌٚح ذـٛٔاِٟ ٠ٙضّص الالرواص إٌُٟٛ، جغ٠ضج اٌثلاص اٌجؼائغ٠ح، اٌواصعج فٟ 

 .4، م 4453، اٌؼضص 2014
4

 .17.42، اٌـاػح 2015 ِاعؽ 27، ذاع٠ز الاُلاع http://www.pfln.org.dz/?p=4040: ِٛلغ جثٙح اٌرذغ٠غ إٌُٟٛ 

http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20140916/13619.html
http://www.pfln.org.dz/?p=4040
http://www.pfln.org.dz/?p=4040
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ذىْٛ الأػٌاء الأه١ٍح فٟ ِٕظّح اٌرجاعج اٌؼا١ٌّح ُ٘ الأُغاف اٌّرؼالضج فٟ  ) ِٓ اذفال١ح إٔلاء إٌّظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج ذٕن ػٍٝ أٔٗ 11 اٌّاصج 

، ٚطٌه اػرثاعا ِٓ ذاع٠ز ٔفاط الاذفال١ح اٌذا١ٌح، ٚاٌّجّٛػح الأٚعٚت١ح ٚطٌه تمثٌٛٙا الاذفاق اٌذاٌٟ، ٚالاذفالاخ اٌرجاع٠ح ِرؼضصج 1947اذفال١ح اٌجاخ 

، ٚاٌرٟ أعفمد جضاٚي ذؼٙضاذٙا اٌّذضصج اٌشاهح تٙا تاذفال١ح اٌرجاعج فٟ 1994الأُغاف، ٚاٌرٟ أعفمد جضاٚي ذٕاػلاذٙا ٚذؼٙضاذٙا تاذفال١ح اٌجاخ 

لا ٠ٍِة ِٓ اٌضٚي الألً ّٔٛ اٌّؼرغف تٙا ِٓ الأُِ اٌّرذضج، أْ ذمضَ ذؼٙضاخ أٚ ذٕاػلاخ، إلا فٟ اٌذضٚص اٌرٟ ذرفك ِغ ِغدٍح ذ١ّٕح وً ِٕٙا . اٌشضِاخ
 .ٚادر١اجاذٙا اٌّا١ٌح ٚاٌرجاع٠ح، أٚ إِىأاذٙا الإصاع٠ح ٚاٌّؤؿـ١ح

2
 ُاكد اٌِا٘غ، أؼىاؿاخ أٌّاَ اٌجؼائغ ٌٍّٕظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج ػٍٝ اٌجّاعن اٌجؼائغ٠ح، ِظوغج ١ًٌٕ كٙاصج اٌّاج١ـرغ فٟ لأْٛ الأػّاي، 

 .165، 164، م 2013جاِؼح ٌِٛٛص ِؼّغٞ، ذ١ؼٞ ٚػٚ، 
3

 .2009، ؿٕح 44، ض ع اٌؼضص 2009 اٌّرٌّٓ لأْٛ اٌّا١ٌح اٌرى١ٍّٟ ٌـٕح 2009 ج١ٍ٠ٛح 22 اٌّؤعر فٟ 01-09 جاء تٙا الأِغ 
4

 16اؿّاػ١ً ١ًف، ٍِف أٌّاَ اٌجؼائغ ٌٍّٕظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج ِىـة لِٟٛ أَ أرذاع الرواصٞ، جغ٠ضج أسثاع ا١ٌَٛ، اٌواصعج ٠َٛ اٌش١ّؾ  

 .5، م 2284، اٌؼضص 2014أورٛتغ 
5

ج١ٍّح اٌجٛػٞ، ١ِؼاْ اٌّضفٛػاخ اٌجؼائغٞ فٟ ظً اٌـؼٟ ٌلأٌّاَ إٌٝ إٌّظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج، ِجٍح اٌثادس، جاِؼح لاهضٞ ِغتاح، ٚعلٍح، . ص

 .228، م 2012، ؿٕح 11اٌؼضص 
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لا ذِٕثك ٘ظٖ الاذفال١ح ٚالاذفالاخ اٌرجاع٠ح       :  ِٓ اذفال١ح ِغاوق لإٔلاء إٌّظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج فٟ فمغذٙا الأٌٚٝ ػٍٝ أٔٗ 13 ذٕن اٌّاصج 

 ت١ٓ ػٌٛ ٚأٞ ػٌٛ آسغ إطا ٌُ ٠ٛافك أٞ ِٓ اٌؼ٠ٌٛٓ ػٍٝ ٘ظا اٌرِث١ك ػٕضِا ٠وثخ أٞ ِّٕٙا           2 ٚ 1ِرؼضصج الأُغاف فٟ اٌٍّذم١ٓ 

 ِٓ ٔفؾ اٌّاصج أْ ٠ُثٍغ اٌؼٌٛ اٌّؤذّغ اٌٛػاعٞ ت١ٕرٗ تؼضَ ذِث١ك الاذفال١ح ِغ ػٌٛ ِؼ١ٓ ِا ١ٌٛافك ػ١ٍٙا ًّٓ       3ػٌٛ، ٚذلرغٍ اٌفمغج 

 .كغٍٚ اذفاق الأٌّاَ
2

 .5 اؿّاػ١ً ١ًف، اٌّغجغ اٌـاتك، م
3

 ػ٠غِٟ ٔؼ١ّح، اٌرجاعج اٌشاعج١ح اٌجؼائغ٠ح ِٓ الالرواص اٌّشَِ إٌٝ الرواص اٌـٛق،  ِظوغج ١ًٌٕ كٙاصج اٌّاج١ـرغ فٟ اٌّا١ٌح اٌض١ٌٚح، جاِؼح أتٟ 

 .197، م 2011-2010تىغ تٍما٠ض، ذٍّـاْ، و١ٍح اٌؼٍَٛ الالرواص٠ح ٚاٌؼٍَٛ اٌرجاع٠ح، 
4

اٌّـرٍٙه اٌجؼائغٞ ِؼغٚف ترف١ٌٍٗ ٌٍّٕرٛجاخ الأجٕث١ح ٚساهح الأٚعٚت١ح ػٍٝ إٌّرٛجاخ اٌّذ١ٍح عغُ ِا ذمضِٗ اٌضٌٚح اٌجؼائغ٠ح ِٓ ذلج١غ ػٍٝ  

 .اؿرٙلان اٌّٛاص اٌّوٕؼح صاس١ٍا
5

 أٌف ادرجاض فٟ اٌـٕح دـة ذمض٠غ 15اٌجؼائغ تؼ١ضج ػٓ وً ٘ظٖ الأسِاع ٚصْٚ الأٌّاَ ذؼأٟ ِٓ ِلاوً ٚاًِغاتاخ صاس١ٍح، ٕ٘ان دٛاٌٟ  

 26 أٌف ادرجاض ٠ٍٙة اٌلاعع ؿ٠ٕٛا، جغ٠ضج اٌلغٚق اٌجؼائغ٠ح، اٌواصعج ٠َٛ اٌش١ّؾ 15اٌغاتِح اٌجؼائغ٠ح ٌذمٛق الإٔـاْ، أظغ تٍماؿُ دٛاَ، 

 .19، م 4660، اٌؼضص 2015ف١فغٞ 
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 تِٙغاْ، أظغ ِٛلغ جؼا٠غؽ ٔملا ػٓ جغ٠ضج                    15 ٌٍضٚي الأػٌاء فٟ ِجّٛػح اٌـ14سِاب عئ١ؾ اٌجّٙٛع٠ح سلاي اٌمّح اٌـ 

 . 19.03، اٌـاػح 2015 ِاعؽ 27: ، ذاع٠ز الاُلاعhttp://www.djazairess.com/elmassa/33651: اٌّـاء،  اٌّٛلغ

http://www.djazairess.com/elmassa/33651
http://www.djazairess.com/elmassa/33651
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 واْ ٔر١جح أٚاِغ اٌوٕضٚق ِماتً إٔماط اٌجؼائغ ِٓ 1987ً٘ ذمضِد اٌجؼائغ تٍِة الأٌّاَ إٌٝ الاذفال١ح اٌؼاِح ٌٍرؼغ٠فح اٌجّغو١ح ٚاٌرجاعج ػاَ  

 .الأػِح اٌّا١ٌح اٌرٟ وأد ذؼأٟ ِٕٙا ٔر١جح أشفاى أؿؼاع اٌثرغٚي؟
2

 .64اتغا١ّٟ٘ ػثض الله، اٌّغجغ اٌـاتك، م .ػ١اف ل٠ٛضع، أ.أ 
3

، ذاع٠ز       http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers/omc07fev07ar.pdfًِٛٛع هذفٟ ػٓ ِٛلغ ٚػاعج اٌرجاعج اٌجؼائغ٠ح  

 .00.56، اٌـاػح 2015 ِاعؽ 27الاُلاع 
4

ٌماء اٌـ١ض اٌٛػ٠غ تٓ تاصج ِغ ِـؤ١ٌٚا ؿا١١ِٓ فٟ اٌذىِٛح الأِغ٠ى١ح دٛي ًِٛغ اٌؼلالاخ اٌجؼائغ٠ح الأِغ٠ى١ح، ِٛلغ ٚػاعج اٌرجاعج  

، اٌـاػح 2015 أفغ29ً٠،ذاع٠ز الاُلاع .http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers12/omc161212ar.pdfاٌجؼائغ٠ح،

20.03. 
5

 4، م 2014 ؿثرّثغ 03، اٌواصعج فٟ 4499إ٠ّاْ َ، اٌجؼائغ ذٌُٕ عؿ١ّا إٌٝ ِٕظّح اٌرجاعج ٔٙا٠ح أورٛتغ، جغ٠ضج اٌثلاص، اٌؼضص  

http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers/omc07fev07ar.pdf
http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers/omc07fev07ar.pdf
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ِٓ أكض اٌؼغال١ً اٌرٟ ذٛاجٗ اٌجؼائغ فٟ الأٌّاَ ٌٍّٕظّح دـة تؼي اٌشثغاء ٘ٛ ػضَ ذٛد١ض أؿؼاع اٌّذغٚلاخ ٚفك الأؿؼاع اٌّؼّٛي تٙا ص١ٌٚا،  

أٌّاَ اٌجؼائغ : ص٠ٕاع ت١ّٕا ذلرغ٠ٗ تـثؼح أًؼاف شّٕٗ، عأٞ اٌضورٛع كّؾ اٌض٠ٓ ك١رٛع، أٔظغ فٟ طٌه 13ِصلا ذث١غ اٌجؼائغ اٌّاػٚخ فٟ اٌجؼائغ تـ

 02، ذاع٠ز الاُلاع http://www.djazairess.com/echchaab/40800 إٌٝ إٌّظّح اٌؼا١ٌّح ٌٍرجاعج، ِٛلغ جؼا٠غؽ ٔملا ػٓ جغ٠ضج اٌلؼة،

 .22.53، اٌـاػح 2015أفغ٠ً 
2

د١س ٠غٜ عجً الأػّاي اٌـ١ض ٠ـؼض عتغاب أْ اٌث١غٚلغا١ُح ِٕؼرٗ ِٓ ٌِاػفح إٔراض كغوح ؿ١ف١راي ٌٌؼف ِا ذٕرجٗ ا١ٌَٛ، ٠ٚغٜ أٔٗ تئِىأٗ سٍك  

 ِؤؿـح ِوضعج فٟ اٌجؼائغ ٌٛ وأد دـثٗ اٌظغٚف ِلائّح، وأد ذوغ٠ذاذٗ ًّٓ ِلاعورٗ فٟ إٌضٚج ا١ٌُٕٛح دٛي اٌرجاعج اٌشاعج١ح 3000

، لٕاج اٌثلاص  ِؤؿـح ِوضعج تضي ِـرٛعصج3000ٚأػضوُ تـ..أٚلفٛا اٌث١غٚلغا١ُح ، أٔظغ فٟ طٌه 2015 ِاعؽ 31 ٚ 30إٌّؼمضج تموغ الأُِ ٠ِٟٛ 

 .23.52، اٌـاػح 2015 أفغ٠ً 26، ذاع٠ز الاُلاع http://www.elbilad.net/article/detail?id=34974: ػٍٝ اٌّٛلغ 
3

دٕاْ ذ١غؼج، ػلالح اٌغلاتح اٌث١غٚلغا١ُح تفؼا١ٌح اٌرٕظ١ُ اٌوٕاػٟ تاٌجؼائغ، ِظوغج ١ًٌٕ كٙاصج اٌّاج١ـرغ، و١ٍح اٌؼٍَٛ الإٔـا١ٔح ٚ اٌؼٍَٛ الاجرّاػ١ح،  

 .137، 136: ، م 2013-2012جاِؼح ِٕرٛعٞ، لـ١ِٕٕح، 

http://www.djazairess.com/echchaab/40800
http://www.elbilad.net/article/detail?id=34974
http://www.elbilad.net/article/detail?id=34974
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١ٌٍٝ دـ١ٕٟ، ت١غٚلغا١ُح الاصاعج ِٚلىٍح تٕاء اٌذىُ اٌغاكض فٟ اٌجؼائغ، ِظوغج ١ًٌٕ كٙاصج اٌّاج١ـرغ فٟ اٌؼٍَٛ اٌـ١اؿ١ح، و١ٍح اٌذمٛق ٚاٌؼٍَٛ  

 .181، م 2014-2013اٌـ١اؿ١ح، جاِؼح أتٛ تىغ تٍما٠ض، ذٍّـاْ، 
2

 تٙضف اٌرلج١غ ػٍٝ الاؿرصّاع، وّا ذُ ذج١ّض اٌماػضج ِٓ لأْٛ اٌّا١ٌح              2022لغعخ اٌجؼائغ اٌرشٍٟ ػٓ ٘ظٖ اٌماػضج ذضع٠ج١ا إٌٝ غا٠ح  

-لأْٛ-ِٓ-49-51-اٌماػضج-ؿذة:  ٌٚىٓ صْٚ إٌغائٙا دـة ِؼاٌٟ ٚػ٠غ اٌوٕاػح ٚإٌّاجُ اٌـ١ض ػثض اٌـلاَ تٛكٛاعب، أظغ ٚاض 2015ٌـٕح 

. 23.43 :، اٌـاػح2015 ِاعؽ 30، ذاع٠ز الاُلاع  http://www.aps.dz/ar/economie/9370-تٛكٛاعب-و١ٍا-إٌغائٙا-صْٚ-اٌجض٠ض-الاؿرصّاع

ٚإطا واْ ٕ٘ان إفغاٍ فٟ اؿرؼّاي اٌجغائض ا١ٌُٕٛح وّغجغ فٟ ِغّاخ ػض٠ضج، فٙظا ُٔـغجؼٗ ٌؼضَ ذٛفغ اٌّٛالغ اٌغؿ١ّح ٌّؤؿـاخ اٌضٌٚح ػٍٝ ِؼٍِٛاخ 
ّْٚ أٞ دضز سلاي اٌـٕح اٌجاع٠ح ٚإٌٝ غا٠ح كٙغ  ٚأسثاع ُِـذ١ّٕح، د١س ذؼأٟ ِٓ اٌرأسّغ فٟ ٔلغ اٌّـرجضاخ، إط لا ذؼاي اٌىص١غ ِٕٙا ٌُ ذُض

 .، فٌلا ػٓ ػضَ إصعاض اٌٍغح اٌؼغت١ح فٟ ِؼظُ اٌّٛالغ اٌغؿ١ّح ٌٍجّٙٛع٠ح اٌجؼائغ٠ح2015أفغ٠ً

http://www.aps.dz/ar/economie/9370
http://www.aps.dz/ar/economie/9370
http://www.aps.dz/ar/economie/9370
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ACCORD INSTITUANT L'ORGANISATION 
MONDIALE DU COMMERCE 

 

 

Les Parties au présent accord, 
 

Reconnaissant que leurs rapports dans le domaine commercial et économique 

devraient être orientés vers le relèvement des niveaux de vie, la réalisation du plein emploi 

et d'un niveau élevé et toujours croissant du revenu réel et de la demande effective, et 

l'accroissement de la production et du commerce de marchandises et de services, tout en 

permettant l'utilisation optimale des ressources mondiales conformément à l'objectif de 

développement durable, en vue à la fois de protéger et préserver l'environnement et de 

renforcer les moyens d'y parvenir d'une manière qui soit compatible avec leurs besoins et 

soucis respectifs à différents niveaux de développement économique, 
 

Reconnaissant en outre qu'il est nécessaire de faire des efforts positifs pour que 

les pays en développement, et en particulier les moins avancés d'entre eux, s'assurent 

une part de la croissance du commerce international qui corresponde aux nécessités de 

leur développement économique, 
 

Désireuses de contribuer à la réalisation de ces objectifs par la conclusion 

d'accords visant, sur une base de réciprocité et d'avantages mutuels, à la réduction 

substantielle des tarifs douaniers et des autres obstacles au commerce et à l'élimination 

des discriminations dans les relations commerciales internationales, 
 

Résolues, par conséquent, à mettre en place un système commercial multilatéral 

intégré, plus viable et durable, englobant l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce, les résultats des efforts de libéralisation du commerce entrepris dans le passé, et 

tous les résultats des Négociations commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay, 
 

Déterminées à préserver les principes fondamentaux et à favoriser la réalisation 

des objectifs qui sous-tendent ce système commercial multilatéral, 
 

Conviennent de ce qui suit: 
 

 

Article premier 
 

Institution de l'Organisation 
 

L'Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommée l'"OMC") est instituée 

par le présent accord. 
 

 

Article II 
 

Champ d'action de l'OMC 
 
1. L'OMC servira de cadre institutionnel commun pour la conduite des relations 

commerciales entre ses Membres en ce qui concerne les questions liées aux accords et 

instruments juridiques connexes repris dans les Annexes du présent accord. 
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2. Les accords et instruments juridiques connexes repris dans les Annexes 1, 2 et 3 (ci-
après dénommés les "Accords commerciaux multilatéraux") font partie intégrante du 

présent accord et sont contraignants pour tous les Membres.  
 

3. Les accords et instruments juridiques connexes repris dans l'Annexe 4 (ci-après 

dénommés les "Accords commerciaux plurilatéraux") font également partie du présent 

accord pour les Membres qui les ont acceptés et sont contraignants pour ces Membres. 

Les Accords commerciaux plurilatéraux ne créent ni obligations ni droits pour les 

Membres qui ne les ont pas acceptés.  

 

4. L'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 tel qu'il est spécifié à 

l'Annexe 1A (ci-après dénommé le "GATT de 1994") est juridiquement distinct de 

l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, en date du 30 octobre 1947, 

annexé à l'Acte final adopté à la clôture de la deuxième session de la Commission 

préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et l'emploi, tel qu'il a 

été rectifié, amendé ou modifié par la suite (ci-après dénommé le "GATT de 1947").  
 

 

Article III 
 

Fonctions de l'OMC 
 
1. L'OMC facilitera la mise en oeuvre, l'administration et le fonctionnement du présent 

accord et des Accords commerciaux multilatéraux et favorisera la réalisation de leurs 

objectifs, et servira aussi de cadre pour la mise en oeuvre, l'administration et le 

fonctionnement des Accords commerciaux plurilatéraux.  

 

2. L'OMC sera l'enceinte pour les négociations entre ses Membres au sujet de leurs 

relations commerciales multilatérales concernant des questions visées par les accords 

figurant dans les Annexes du présent accord. L'OMC pourra aussi servir d'enceinte pour 

d'autres négociations entre ses Membres au sujet de leurs relations commerciales 

multilatérales, et de cadre pour la mise en oeuvre des résultats de ces négociations, 

selon ce que la Conférence ministérielle pourra décider.  
 

3. L'OMC administrera le Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant 

le règlement des différends (ci-après dénommé le "Mémorandum d'accord sur le 

règlement des différends") qui figure à l'Annexe 2 du présent accord.  
 

4. L'OMC administrera le Mécanisme d'examen des politiques commerciales (ci-après 

dénommé le "MEPC") prévu à l'Annexe 3 du présent accord.  
 

5. En vue de rendre plus cohérente l'élaboration des politiques économiques au niveau 

mondial, l'OMC coopérera, selon qu'il sera approprié, avec le Fonds monétaire 

international et avec la Banque internationale pour la reconstruction et le 

développement et ses institutions affiliées.  
 

 

Article IV 
 

Structure de l'OMC 
 
1. Il sera établi une Conférence ministérielle composée de représentants de tous les  
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Membres, qui se réunira au moins une fois tous les deux ans. La Conférence ministérielle 

exercera les fonctions de l'OMC, et prendra les mesures nécessaires à cet effet. La 

Conférence ministérielle sera habilitée à prendre des décisions sur toutes les questions 

relevant de tout Accord commercial multilatéral, si un Membre en fait la demande, 

conformément aux prescriptions spécifiques concernant la prise de décisions qui sont 

énoncées dans le présent accord et dans l'Accord commercial multilatéral correspondant. 
 
2. Il sera établi un Conseil général composé de représentants de tous les Membres, qui 

se réunira selon qu'il sera approprié. Dans l'intervalle entre les réunions de la 

Conférence ministérielle, les fonctions de celle-ci seront exercées par le Conseil général. 

Le Conseil général exercera aussi les fonctions qui lui sont assignées par le présent 

accord. Il établira son règlement intérieur et approuvera le règlement intérieur des 

Comités prévus au paragraphe 7.  

 

3. Le Conseil général se réunira, selon qu'il sera approprié, pour s'acquitter des 

fonctions de l'Organe de règlement des différends prévu dans le Mémorandum d'accord 

sur le règlement des différends. L'Organe de règlement des différends pourra avoir son 

propre président et établira le règlement intérieur qu'il jugera nécessaire pour 

s'acquitter de ces fonctions.  

 

4. Le Conseil général se réunira, selon qu'il sera approprié, pour s'acquitter des 

fonctions de l'Organe d'examen des politiques commerciales prévu dans le MEPC. 

L'Organe d'examen des politiques commerciales pourra avoir son propre président et 

établira le règlement intérieur qu'il jugera nécessaire pour s'acquitter de ces fonctions.  

 
5. Il sera établi un Conseil du commerce des marchandises, un Conseil du commerce des 

services et un Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 

commerce (ci-après dénommé le "Conseil des ADPIC"), qui agiront sous la conduite générale 

du Conseil général. Le Conseil du commerce des marchandises supervisera le 

fonctionnement des Accords commerciaux multilatéraux figurant à l'Annexe 1A. Le Conseil 

du commerce des services supervisera le fonctionnement de l'Accord général sur le commerce 

des services (ci-après dénommé l'"AGCS"). Le Conseil des ADPIC supervisera le 

fonctionnement de l'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 

au commerce (ci-après dénommé l'"Accord sur les ADPIC"). Ces Conseils exerceront les 

fonctions qui leur sont assignées par les accords respectifs et par le Conseil général. Ils 

établiront leurs règlements intérieurs respectifs sous réserve de l'approbation du Conseil 

général. Les représentants de tous les Membres pourront participer à ces Conseils. Ces 

Conseils se réuniront selon qu'il sera nécessaire pour s'acquitter de leurs fonctions.  

 

6. Le Conseil du commerce des marchandises, le Conseil du commerce des services et le 

Conseil des ADPIC établiront des organes subsidiaires selon les besoins. Ces organes 

subsidiaires établiront leurs règlements intérieurs respectifs sous réserve de 

l'approbation des Conseils respectifs.  
 
7. La Conférence ministérielle établira un Comité du commerce et du développement, un Comité 

des restrictions appliquées à des fins de balance des paiements et un Comité du budget, des 

finances et de l'administration, qui exerceront les fonctions qui leur sont assignées par le présent 

accord ainsi que par les Accords commerciaux multilatéraux, et toutes fonctions additionnelles 

qui leur seront assignées par le Conseil général, et pourra établir des comités additionnels 

auxquels elle confiera les fonctions qu'elle pourra juger appropriées. Dans le cadre de ses 

fonctions, le Comité du commerce et du développement examinera périodiquement les 

dispositions spéciales des Accords commerciaux multilatéraux  
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en faveur des pays les moins avancés Membres et fera rapport au Conseil général pour 

que celui-ci prenne les mesures appropriées. Les représentants de tous les Membres 

pourront participer à ces Comités. 
 
8. Les organes prévus dans les Accords commerciaux plurilatéraux exerceront les 

fonctions qui leur sont assignées en vertu de ces accords et agiront dans le cadre 

institutionnel de l'OMC. Ils tiendront le Conseil général régulièrement informé de leurs 

activités. 
 

 

Article V 
 

Relations avec d'autres organisations 
 
1. Le Conseil général conclura des arrangements appropriés pour assurer une 
coopération efficace avec les autres organisations intergouvernementales qui ont des 

fonctions en rapport avec celles de l'OMC.  
 

2. Le Conseil général pourra conclure des arrangements appropriés aux fins de 

consultation et de coopération avec les organisations non gouvernementales s'occupant 

de questions en rapport avec celles dont l'OMC traite.  
 

 

Article VI 
 

Secrétariat 
 
1. Il sera établi un Secrétariat de l'OMC (ci-après dénommé le "Secrétariat") dirigé par 

un Directeur général.  
 

2. La Conférence ministérielle nommera le Directeur général et adoptera des règles 

énonçant les pouvoirs, les attributions, les conditions d'emploi et la durée du mandat du 

Directeur général.  
 

3. Le Directeur général nommera les membres du personnel du Secrétariat et 
déterminera leurs attributions et leurs conditions d'emploi conformément aux règles 

adoptées par la Conférence ministérielle.  
 

4. Les fonctions du Directeur général et du personnel du Secrétariat auront un caractère 

exclusivement international. Dans l'accomplissement de leurs tâches, le Directeur 

général et le personnel du Secrétariat ne solliciteront ni n'accepteront d'instructions 

d'aucun gouvernement ni d'aucune autorité extérieure à l'OMC. Ils s'abstiendront de 

tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux. Les 

Membres de l'OMC respecteront le caractère international des fonctions du Directeur 

général et du personnel du Secrétariat et ne chercheront pas à influencer ceux-ci dans 
l'accomplissement de leurs tâches.  
 

 

Article VII 
 
Budget et contributions 
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1. Le Directeur général présentera au Comité du budget, des finances et de 

l'administration le projet de budget et le rapport financier annuels de l'OMC. Le Comité 

du budget, des finances et de l'administration examinera le projet de budget et le 

rapport financier annuels présentés par le Directeur général et fera des 

recommandations à leur sujet au Conseil général. Le projet de budget annuel sera 

soumis à l'approbation du Conseil général.  

 

2. Le Comité du budget, des finances et de l'administration proposera au Conseil général 

un règlement financier qui inclura des dispositions indiquant:  
 

a) le barème des contributions répartissant les dépenses de l'OMC entre ses 

Membres; et  
 

b) les mesures à prendre en ce qui concerne les Membres ayant des arriérés 

de contributions.  

 
Le règlement financier sera fondé, pour autant que cela sera réalisable, sur les règles et 
pratiques du GATT de 1947. 
 
3. Le Conseil général adoptera le règlement financier et le projet de budget annuel à une 

majorité des deux tiers comprenant plus de la moitié des Membres de l'OMC.  
 

4. Chaque Membre versera à l'OMC, dans les moindres délais, la contribution 

correspondant à sa part des dépenses de l'OMC conformément au règlement financier 

adopté par le Conseil général.  
 

 

Article VIII 
 

Statut de l'OMC 
 
1. L'OMC aura la personnalité juridique et se verra accorder, par chacun de ses 

Membres, la capacité juridique qui pourra être nécessaire à l'exercice de ses fonctions.  
 

2. L'OMC se verra accorder, par chacun de ses Membres, les privilèges et immunités qui 

seront nécessaires à l'exercice de ses fonctions.  
 

3. Les fonctionnaires de l'OMC et les représentants des Membres se verront semblablement 

accorder par chacun des Membres les privilèges et immunités qui leur seront nécessaires 

pour exercer en toute indépendance leurs fonctions en relation avec l'OMC.  

 

4. Les privilèges et immunités qui seront accordés par un Membre à l'OMC, à ses 

fonctionnaires et aux représentants de ses Membres seront analogues aux privilèges et 

immunités qui figurent dans la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 

spécialisées, approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947.  

 

5. L'OMC pourra conclure un accord de siège.  
 

 

Article IX 
 
Prise de décisions 
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1. L'OMC conservera la pratique de prise de décisions par consensus suivie en vertu du 

GATT de 1947.1 Sauf disposition contraire, dans les cas où il ne sera pas possible d'arriver à 

une décision par consensus, la décision sur la question à l'examen sera prise aux voix. Aux 

réunions de la Conférence ministérielle et du Conseil général, chaque Membre de l'OMC 

disposera d'une voix. Dans les cas où les Communautés européennes exerceront leur droit de 

vote, elles disposeront d'un nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres2 qui sont 

Membres de l'OMC. Les décisions de la Conférence ministérielle et du Conseil général seront 

prises à la majorité des votes émis, à moins que le présent accord ou l'Accord commercial 

multilatéral correspondant n'en dispose autrement.3  
 

2. La Conférence ministérielle et le Conseil général auront le pouvoir exclusif d'adopter des 

interprétations du présent accord et des Accords commerciaux multilatéraux. S'agissant 

d'une interprétation d'un Accord commercial multilatéral figurant à l'Annexe 1, ils 

exerceront leur pouvoir en se fondant sur une recommandation du Conseil qui supervise le 

fonctionnement dudit accord. La décision d'adopter une interprétation sera prise à une 

majorité des trois quarts des Membres. Le présent paragraphe ne sera pas utilisé d'une 

manière susceptible d'éroder les dispositions relatives aux amendements de l'article X.  

 

3. Dans des circonstances exceptionnelles, la Conférence ministérielle pourra décider 
d'accorder à un Membre une dérogation à une des obligations qui lui sont imposées par 
le présent accord ou par l'un des Accords commerciaux multilatéraux, à la condition 

qu'une telle décision soit prise par les trois quarts4 des Membres, exception faite de ce 
qui est prévu dans le présent paragraphe.  
 

a) Une demande de dérogation concernant le présent accord sera présentée à la 

Conférence ministérielle pour examen conformément à la pratique de 

prise de décisions par consensus. La Conférence ministérielle établira un 

délai, qui ne dépassera pas 90 jours, pour examiner la demande. S'il n'y a 

pas de consensus dans ce délai, toute décision d'accorder une dérogation 

sera prise par les trois quarts4 des Membres.  
 

b) Une demande de dérogation concernant les Accords commerciaux multilatéraux 

figurant aux Annexes 1A, 1B ou 1C et leurs annexes sera présentée 

initialement au Conseil du commerce des marchandises, au Conseil du 

commerce des services ou au Conseil des ADPIC, respectivement, pour 

examen dans un délai qui ne dépassera pas 90 jours. A la fin de ce délai, le 

Conseil saisi présentera un rapport à la Conférence ministérielle.  
 
 
 

 
1L'organe concerné sera réputé avoir pris une décision par consensus sur une question dont il a été 

saisi si aucun Membre, présent à la réunion au cours de laquelle la décision est prise, ne s'oppose 
formellement à la décision proposée. 
 

2Le nombre de voix des Communautés européennes et de leurs Etats membres ne dépassera en 
aucun cas le nombre des Etats membres des Communautés européennes. 
 

3Les décisions du Conseil général lorsque celui-ci se réunira en tant qu'Organe de règlement des 
différends ne seront prises que conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 du 
Mémorandum d'accord sur le règlement des différends. 
 

4Une décision d'accorder une dérogation pour ce qui est de toute obligation soumise à une période 
de transition ou à un délai pour une mise en oeuvre échelonnée dont le Membre requérant ne se sera 
pas acquitté à la fin de la période ou du délai en question sera prise uniquement par consensus. 
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4. Une décision prise par la Conférence ministérielle à l'effet d'accorder une dérogation 

indiquera les circonstances exceptionnelles qui justifient la décision, les modalités et 

conditions régissant l'application de la dérogation et la date à laquelle celle-ci prendra 

fin. Toute dérogation accordée pour une période de plus d'une année sera réexaminée 

par la Conférence ministérielle une année au plus après qu'elle aura été accordée, puis 

chaque année jusqu'à ce qu'elle prenne fin. A chaque réexamen, la Conférence 

ministérielle déterminera si les circonstances exceptionnelles qui avaient justifié la 

dérogation existent encore et si les modalités et conditions attachées à la dérogation ont 
été respectées. Sur la base du réexamen annuel, la Conférence ministérielle pourra 

proroger, modifier ou abroger la dérogation.  

 

5. Les décisions au titre d'un Accord commercial plurilatéral, y compris toutes décisions 

concernant des interprétations et des dérogations, seront régies par les dispositions 

dudit accord.  
 

Article X 
 

Amendements 
 
1. Tout Membre de l'OMC pourra prendre l'initiative d'une proposition d'amendement des 

dispositions du présent accord ou des Accords commerciaux multilatéraux figurant à 

l'Annexe 1 en présentant ladite proposition à la Conférence ministérielle. Les Conseils 

énumérés au paragraphe 5 de l'article IV pourront également présenter à la Conférence 

ministérielle des propositions d'amendement des dispositions des Accords commerciaux 

multilatéraux correspondants figurant à l'Annexe 1 dont ils supervisent le fonctionnement. 

A moins que la Conférence ministérielle ne décide d'une période plus longue, pendant une 

période de 90 jours après que la proposition aura été présentée formellement à la Conférence 

ministérielle, toute décision de la Conférence ministérielle de présenter aux Membres, pour 

acceptation, l'amendement proposé sera prise par consensus. A moins que les dispositions 

des paragraphes 2, 5 ou 6 ne soient applicables, cette décision précisera si les dispositions 

des paragraphes 3 ou 4 seront d'application. S'il y a consensus, la Conférence ministérielle 

présentera immédiatement aux Membres, pour acceptation, l'amendement proposé. S'il n'y a 

pas consensus à une réunion de la Conférence ministérielle pendant la période établie, la 

Conférence ministérielle décidera, à une majorité des deux tiers des Membres, de présenter 

ou non aux Membres, pour acceptation, l'amendement proposé. Sous réserve des dispositions 

des paragraphes 2, 5 et 6, les dispositions du paragraphe 3 seront applicables à 

l'amendement proposé, à moins que la Conférence ministérielle ne décide, à une majorité des 

trois quarts des Membres, que les dispositions du paragraphe 4 seront d'application.  

 

2. Les amendements aux dispositions du présent article et aux dispositions des articles ci-

après ne prendront effet que lorsqu'ils auront été acceptés par tous les Membres:  

 
Article IX du présent accord; 
Articles premier et II du GATT de 1994; 
Article II:1 de l'AGCS; 
Article 4 de l'Accord sur les ADPIC. 

 
3. Les amendements aux dispositions du présent accord, ou des Accords commerciaux 

multilatéraux figurant aux Annexes 1A et 1C, autres que celles qui sont énumérées aux 

paragraphes 2 et 6, de nature à modifier les droits et obligations des Membres, prendront 

effet à l'égard des Membres qui les auront acceptés dès qu'ils auront été acceptés par les 

deux tiers des Membres et, ensuite, à l'égard de tout autre Membre, dès que celui-ci les 
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aura acceptés. La Conférence ministérielle pourra décider, à une majorité des trois 

quarts des Membres, qu'un amendement ayant pris effet en vertu du présent 

paragraphe est d'une nature telle que tout Membre qui ne l'aura pas accepté dans un 

délai fixé par la Conférence ministérielle dans chaque cas pourra se retirer de l'OMC ou 

continuer à en être Membre avec le consentement de la Conférence ministérielle. 
 
4. Les amendements aux dispositions du présent accord ou des Accords commerciaux 

multilatéraux figurant aux Annexes 1A et 1C, autres que celles qui sont énumérées aux 

paragraphes 2 et 6, d'une nature qui ne modifierait pas les droits et obligations des 

Membres, prendront effet à l'égard de tous les Membres dès qu'ils auront été acceptés 

par les deux tiers des Membres.  

 

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les amendements aux 

Parties I, II et III de l'AGCS et aux annexes respectives prendront effet à l'égard des 

Membres qui les auront acceptés dès qu'ils auront été acceptés par les deux tiers des 

Membres et, ensuite, à l'égard de chaque Membre, dès que celui-ci les aura acceptés. La 

Conférence ministérielle pourra décider, à une majorité des trois quarts des Membres, 
qu'un amendement ayant pris effet en vertu de la disposition précédente est d'une 

nature telle que tout Membre qui ne l'aura pas accepté dans un délai fixé par la 

Conférence ministérielle dans chaque cas pourra se retirer de l'OMC ou continuer à en 

être Membre avec le consentement de la Conférence ministérielle. Les amendements 

aux Parties IV, V et VI de l'AGCS et aux annexes respectives prendront effet à l'égard 

de tous les Membres dès qu'ils auront été acceptés par les deux tiers des Membres.  

 

6. Nonobstant les autres dispositions du présent article, les amendements à l'Accord sur 

les ADPIC qui répondent aux prescriptions du paragraphe 2 de l'article 71 dudit accord 
pourront être adoptés par la Conférence ministérielle sans autre processus d'acceptation 

formel.  

 

7. Tout Membre qui acceptera un amendement au présent accord ou à un Accord 
commercial multilatéral figurant à l'Annexe 1 déposera un instrument d'acceptation 

auprès du Directeur général de l'OMC dans le délai fixé par la Conférence ministérielle 

pour l'acceptation.  

 
8. Tout Membre de l'OMC pourra prendre l'initiative d'une proposition d'amendement des 

dispositions des Accords commerciaux multilatéraux figurant aux Annexes 2 et 3 en présentant 

ladite proposition à la Conférence ministérielle. La décision d'approuver des amendements à 

l'Accord commercial multilatéral figurant à l'Annexe 2 sera prise uniquement par consensus et 

lesdits amendements prendront effet à l'égard de tous les Membres dès qu'ils auront été 

approuvés par la Conférence ministérielle. Les décisions d'approuver des amendements à 

l'Accord commercial multilatéral figurant à l'Annexe 3 prendront effet à l'égard de tous les 

Membres dès qu'ils auront été approuvés par la Conférence ministérielle.  

 

9. La Conférence ministérielle, à la demande des Membres parties à un accord 

commercial, pourra décider exclusivement par consensus d'ajouter cet accord à l'Annexe 

4. La Conférence ministérielle, à la demande des Membres parties à un Accord 

commercial plurilatéral, pourra décider de supprimer ledit accord de l'Annexe 4.  

 

10. Les amendements à un Accord commercial plurilatéral seront régis par les 

dispositions dudit accord.  
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Article XI 
 

Membres originels 
 
1. Les parties contractantes au GATT de 1947 à la date d'entrée en vigueur du présent accord, 

et les Communautés européennes, qui acceptent le présent accord et les Accords commerciaux 

multilatéraux et pour lesquelles des Listes de concessions et d'engagements sont annexées au 

GATT de 1994 et pour lesquelles des Listes d'engagements spécifiques sont annexées à l'AGCS, 

deviendront Membres originels de l'OMC.  

 

2. Les pays les moins avancés reconnus comme tels par les Nations Unies ne seront tenus 

de contracter des engagements et de faire des concessions que dans la mesure compatible 

avec les besoins du développement, des finances et du commerce de chacun d'entre eux ou 

avec leurs capacités administratives et institutionnelles.  
 
 

 

Article XII 
 

Accession 
 
1. Tout Etat ou territoire douanier distinct jouissant d'une entière autonomie dans la conduite 

de ses relations commerciales extérieures et pour les autres questions traitées dans le présent 

accord et dans les Accords commerciaux multilatéraux pourra accéder au présent accord à des 

conditions à convenir entre lui et l'OMC. Cette accession vaudra pour le présent accord et pour 

les Accords commerciaux multilatéraux qui y sont annexés.  

 

2. Les décisions relatives à l'accession seront prises par la Conférence ministérielle. La 

Conférence ministérielle approuvera l'accord concernant les modalités d'accession à une 

majorité des deux tiers des Membres de l'OMC.  
 

3. L'accession à un Accord commercial plurilatéral sera régie par les dispositions dudit   
accord.  
 

 

Article XIII 
 

Non-application des Accords commerciaux 
multilatéraux entre des Membres 

 
1. Le présent accord et les Accords commerciaux multilatéraux figurant aux Annexes 1 et 2 

ne s'appliqueront pas entre un Membre et tout autre Membre si l'un des deux, au moment 

où il devient Membre, ne consent pas à cette application.  
 

2. Le paragraphe 1 ne pourra être invoqué entre des Membres originels de l'OMC qui 

étaient parties contractantes au GATT de 1947 que dans les cas où l'article XXXV dudit 
accord avait été invoqué précédemment et était en vigueur entre ces parties contractantes 

au moment de l'entrée en vigueur pour elles du présent accord.  

 

3. Le paragraphe 1 ne s'appliquera entre un Membre et un autre Membre qui a accédé au 
titre de l'article XII que si le Membre ne consentant pas à l'application l'a notifié à la 
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Conférence ministérielle avant que celle-ci n'ait approuvé l'accord concernant les modalités 

d'accession.  

 

4. A la demande d'un Membre, la Conférence ministérielle pourra examiner le 

fonctionnement du présent article dans des cas particuliers et faire des recommandations 
appropriées.  
 

5. La non-application d'un Accord commercial plurilatéral entre parties audit accord sera 

régie par les dispositions dudit accord.  
 

 

Article XIV 
 

Acceptation, entrée en vigueur et dépôt 
 
1. Le présent accord sera ouvert à l'acceptation, par voie de signature ou autrement, des parties 

contractantes au GATT de 1947, et des Communautés européennes, qui sont admises à devenir 

Membres originels de l'OMC conformément à l'article XI du présent accord. 
Cette acceptation vaudra pour le présent accord et pour les Accords commerciaux 

multilatéraux qui y sont annexés. Le présent accord et les Accords commerciaux 

multilatéraux qui y sont annexés entreront en vigueur à la date fixée par les Ministres 

conformément au paragraphe 3 de l'Acte final reprenant les résultats des Négociations 

commerciales multilatérales du Cycle d'Uruguay et resteront ouverts à l'acceptation 

pendant une période de deux ans suivant cette date à moins que les Ministres n'en décident 

autrement. Une acceptation intervenant après l'entrée en vigueur du présent accord 

entrera en vigueur le 30e jour qui suivra la date de ladite acceptation. 
 
2. Un Membre qui acceptera le présent accord après son entrée en vigueur mettra en oeuvre les 

concessions et obligations prévues dans les Accords commerciaux multilatéraux qui doivent être 

mises en oeuvre sur une période commençant à l'entrée en vigueur du présent accord comme s'il 

avait accepté le présent accord à la date de son entrée en vigueur.  

 

3. Jusqu'à l'entrée en vigueur du présent accord, le texte du présent accord et des Accords 

commerciaux multilatéraux sera déposé auprès du Directeur général des PARTIES 

CONTRACTANTES du GATT de 1947. Le Directeur général remettra dans les moindres délais 

une copie certifiée conforme du présent accord et des Accords commerciaux multilatéraux et 

une notification de chaque acceptation à chaque gouvernement et aux Communautés 

européennes ayant accepté le présent accord. Le présent accord et les Accords commerciaux 

multilatéraux, ainsi que tous amendements qui y auront été apportés, seront, à l'entrée en 

vigueur du présent accord, déposés auprès du Directeur général de l'OMC.  

 

4. L'acceptation et l'entrée en vigueur d'un Accord commercial plurilatéral seront régies par les 

dispositions dudit accord. Les Accords de ce type seront déposés auprès du Directeur général 

des PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947. A l'entrée en vigueur du présent accord, 

ces accords seront déposés auprès du Directeur général de l'OMC.  
 

 

Article XV 
 

Retrait 
 
1. Tout Membre pourra se retirer du présent accord. Ce retrait vaudra à la fois pour le 

présent accord et pour les Accords commerciaux multilatéraux et prendra effet à 
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l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date à laquelle le Directeur général de 

l'OMC en aura reçu notification par écrit.  
 

2. Le retrait d'un Accord commercial plurilatéral sera régi par les dispositions dudit  
accord.  
 

 

Article XVI 
 

Dispositions diverses 
 
1. Sauf disposition contraire du présent accord ou des Accords commerciaux multilatéraux, 

l'OMC sera guidée par les décisions, les procédures et les pratiques habituelles des 

PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947 et des organes établis dans le cadre du 

GATT de 1947.  

 
2. Dans la mesure où cela sera réalisable, le Secrétariat du GATT de 1947 deviendra  

le Secrétariat de l'OMC et, jusqu'à ce que la Conférence ministérielle ait nommé un 
Directeur général conformément au paragraphe 2 de l'article VI du présent accord, le 

Directeur général des PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947 exercera les 

fonctions de Directeur général de l'OMC. 
 
3. En cas de conflit entre une disposition du présent accord et une disposition de l'un des 
Accords commerciaux multilatéraux, la disposition du présent accord prévaudra dans la 

limite du conflit.  
 

4. Chaque Membre assurera la conformité de ses lois, réglementations et procédures 

administratives avec ses obligations telles qu'elles sont énoncées dans les Accords figurant 

en annexe.  
 

5. Il ne pourra pas être formulé de réserves en ce qui concerne une disposition du présent 

accord. Il ne pourra être formulé de réserves en ce qui concerne des dispositions des 

Accords commerciaux multilatéraux que dans la mesure prévue dans lesdits accords. Les 
réserves concernant une disposition d'un Accord commercial plurilatéral seront régies par 

les dispositions dudit accord.  

 

6. Le présent accord sera enregistré conformément aux dispositions de l'article 102 de la 

Charte des Nations Unies.  
 

 

FAIT à Marrakech le quinze avril mil neuf cent quatre-vingt-quatorze, en un seul 

exemplaire, en langues française, anglaise et espagnole, les trois textes faisant foi. 
 

 

Notes explicatives: 
 

Le terme "pays" tel qu'il est utilisé dans le présent accord et dans les Accords commerciaux 
multilatéraux doit être interprété comme incluant tout territoire douanier distinct Membre de l'OMC. 
 

S'agissant d'un territoire douanier distinct Membre de l'OMC, dans les cas où le qualificatif "national" 

accompagnera une expression utilisée dans le présent accord et dans les Accords commerciaux multilatéraux, cette 

expression s'interprétera, sauf indication contraire, comme se rapportant à ce territoire douanier. 
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ANNEXE 2 
 

 

MEMORANDUM D'ACCORD SUR LES REGLES ET 
PROCEDURES REGISSANT LE REGLEMENT 

DES DIFFERENDS 
 

 

Les Membres conviennent de ce qui suit: 
 

 

Article premier 
 

Champ et mode d'application 
 
1. Les règles et procédures du présent mémorandum d'accord s'appliqueront aux différends 

soumis en vertu des dispositions relatives aux consultations et au règlement des différends 

des accords énumérés à l'Appendice 1 du présent mémorandum d'accord (dénommés dans le 

présent mémorandum d'accord les "accords visés"). Les règles et procédures du présent 

mémorandum d'accord s'appliqueront aussi aux consultations et au règlement des différends 

entre les Membres concernant leurs droits et obligations au titre des dispositions de l'Accord 

instituant l'Organisation mondiale du commerce (dénommé dans le présent mémorandum 

d'accord l'"Accord sur l'OMC") et du présent mémorandum d'accord considérés isolément ou 

conjointement avec tout autre accord visé.  

 

2. Les règles et procédures du présent mémorandum d'accord s'appliqueront sous réserve des 

règles et procédures spéciales ou additionnelles relatives au règlement des différends 

contenues dans les accords visés qui sont récapitulées à l'Appendice 2 du présent 

mémorandum d'accord. Dans la mesure où il y a une différence entre les règles et procédures 

du présent mémorandum d'accord et les règles et procédures spéciales ou additionnelles 

indiquées à l'Appendice 2, ces dernières prévaudront. Dans les différends concernant des 

règles et procédures qui relèvent de plus d'un accord visé, s'il y a conflit entre les règles et 

procédures spéciales ou additionnelles de ces accords soumis à examen, et dans les cas où les 

parties au différend ne peuvent s'entendre sur des règles et procédures dans un délai de 20 

jours à compter de l'établissement du groupe spécial, le Président de l'Organe de règlement 

des différends visé au paragraphe 1 de l'article 2 (dénommé dans le présent mémorandum 

d'accord l'"ORD"), en consultation avec les parties au différend, déterminera les règles et 

procédures à suivre dans les 10 jours suivant une demande de l'un ou l'autre Membre. Le 

Président se fondera sur le principe selon lequel les règles et procédures spéciales ou 

additionnelles devraient être utilisées dans les cas où cela est possible, et les règles et 

procédures énoncées dans le présent mémorandum d'accord devraient être utilisées dans la 

mesure nécessaire pour éviter un conflit.  
 

 

Article 2 
 

Administration 
 
1. L'Organe de règlement des différends est institué pour administrer les présentes règles et 

procédures et, sauf disposition contraire d'un accord visé, les dispositions des accords visés 

relatives aux consultations et au règlement des différends. En conséquence, l'ORD aura le 

pouvoir d'établir des groupes spéciaux, d'adopter les rapports de groupes spéciaux 
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et de l'organe d'appel, d'assurer la surveillance de la mise en oeuvre des décisions et 

recommandations, et d'autoriser la suspension de concessions et d'autres obligations qui 

résultent des accords visés. S'agissant des différends qui surviennent dans le cadre d'un 

accord visé qui est un Accord commercial plurilatéral, le terme "Membre" tel qu'il est utilisé 

dans le présent mémorandum d'accord ne désignera que les Membres qui sont parties à 

l'Accord commercial plurilatéral pertinent. Dans les cas où l'ORD administre les dispositions 

relatives au règlement des différends d'un Accord commercial plurilatéral, seuls les 

Membres qui sont parties à cet accord pourront prendre part au processus de prise de 

décisions ou de mesures qu'engagera l'ORD en ce qui concerne ce différend. 
 
2. L'ORD informera les Conseils et Comités compétents de l'OMC de l'évolution des 

différends en rapport avec des dispositions des accords visés respectifs.  
 

3. L'ORD se réunira aussi souvent qu'il sera nécessaire pour s'acquitter de ses fonctions 

dans les délais prévus par le présent mémorandum d'accord.  
 

4. Dans les cas où les règles et procédures du présent mémorandum d'accord prévoient 

que l'ORD doit prendre une décision, celui-ci le fera par consensus.1  
 
 

Article 3 
 

Dispositions générales 
 
1. Les Membres affirment leur adhésion aux principes du règlement des différends 

appliqués jusqu'ici conformément aux articles XXII et XXIII du GATT de 1947, et aux 

règles et procédures telles qu'elles sont précisées et modifiées dans le présent 
mémorandum d'accord.  

 

2. Le système de règlement des différends de l'OMC est un élément essentiel pour 

assurer la sécurité et la prévisibilité du système commercial multilatéral. Les Membres 

reconnaissent qu'il a pour objet de préserver les droits et les obligations résultant pour 
les Membres des accords visés, et de clarifier les dispositions existantes de ces accords 

conformément aux règles coutumières d'interprétation du droit international public. Les 

recommandations et décisions de l'ORD ne peuvent pas accroître ou diminuer les droits 

et obligations énoncés dans les accords visés.  

 

3. Le règlement rapide de toute situation dans laquelle un Membre considère qu'un 

avantage résultant pour lui directement ou indirectement des accords visés se trouve 

compromis par des mesures prises par un autre Membre est indispensable au bon 

fonctionnement de l'OMC et à l'existence d'un juste équilibre entre les droits et les 

obligations des Membres.  

 

4. En formulant ses recommandations ou en statuant sur la question, l'ORD visera à la 

régler de manière satisfaisante conformément aux droits et obligations résultant du 

présent mémorandum d'accord et des accords visés.  
 

5. Toutes les solutions apportées aux questions soulevées formellement au titre des  
 

 
1L'ORD sera réputé avoir pris une décision par consensus sur une question dont il a été saisi si 

aucun Membre, présent à la réunion de l'ORD au cours de laquelle la décision est prise, ne s'oppose 
formellement à la décision proposée. 
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dispositions des accords visés relatives aux consultations et au règlement des différends, 

y compris les décisions arbitrales, seront compatibles avec ces accords et n'annuleront ni 

ne compromettront des avantages résultant pour tout Membre desdits accords, ni 

n'entraveront la réalisation de l'un de leurs objectifs. 
6. Les solutions convenues d'un commun accord pour régler des questions soulevées 

formellement au titre des dispositions des accords visés relatives aux consultations et au 

règlement des différends seront notifiées à l'ORD et aux Conseils et Comités 

compétents, devant lesquels tout Membre pourra soulever toute question à ce sujet.  

 

7. Avant de déposer un recours, un Membre jugera si une action au titre des présentes 

procédures serait utile. Le but du mécanisme de règlement des différends est d'arriver à 

une solution positive des différends. Une solution mutuellement acceptable pour les 

parties et compatible avec les accords visés est nettement préférable. En l'absence d'une 

solution mutuellement convenue, le mécanisme de règlement des différends a 
habituellement pour objectif premier d'obtenir le retrait des mesures en cause, s'il est 

constaté qu'elles sont incompatibles avec les dispositions de l'un des accords visés. Il ne 

devrait être recouru à l'octroi d'une compensation que si le retrait immédiat de la 

mesure en cause est irréalisable, et qu'à titre temporaire en attendant le retrait de la 

mesure incompatible avec un accord visé. Le dernier recours que le présent 

mémorandum d'accord ouvre au Membre qui se prévaut des procédures de règlement 

des différends est la possibilité de suspendre l'application de concessions ou l'exécution 

d'autres obligations au titre des accords visés, sur une base discriminatoire, à l'égard de 

l'autre Membre, sous réserve que l'ORD l'y autorise.  

 

8. Dans les cas où il y a infraction aux obligations souscrites au titre d'un accord visé, la 

mesure en cause est présumée annuler ou compromettre un avantage. En d'autres 

termes, il y a normalement présomption qu'une infraction aux règles a une incidence 
défavorable pour d'autres Membres parties à l'accord visé, et il appartiendra alors au 

Membre mis en cause d'apporter la preuve du contraire.  

 

9. Les dispositions du présent mémorandum d'accord sont sans préjudice du droit des 

Membres de demander une interprétation faisant autorité des dispositions d'un accord 
visé, par la prise de décisions au titre de l'Accord sur l'OMC ou d'un accord visé qui est 

un Accord commercial plurilatéral.  

 
10. Il est entendu que les demandes de conciliation et le recours aux procédures de 

règlement des différends ne devraient pas être conçus ni considérés comme des actes 

contentieux, et que, si un différend survient, tous les Membres engageront ces procédures de 

bonne foi dans un effort visant à régler ce différend. Il est également entendu que les recours 

et contre-recours concernant des questions distinctes ne devraient pas être liés.  

 

11. Le présent mémorandum d'accord s'appliquera uniquement dans le cas des nouvelles 

demandes de consultations présentées au titre des dispositions des accords visés 

relatives aux consultations à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, ou après 

celle-ci. S'agissant des différends pour lesquels une demande de consultations au titre 

du GATT de 1947 ou de tout autre accord ayant précédé les accords visés a été présentée 

avant la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, les règles et procédures 

pertinentes de règlement des différends applicables immédiatement avant la date 

d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC resteront d'application.2  
 
12. Nonobstant le paragraphe 11, si une plainte est déposée par un pays en développement 

Membre contre un pays développé Membre, sur la base de l'un des accords visés, la partie 

plaignante aura le droit d'invoquer, au lieu des dispositions contenues dans  
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2Ce paragraphe s'appliquera aussi aux différends au sujet desquels les rapports des groupes 

spéciaux n'ont pas été adoptés ou n'ont pas été pleinement mis en oeuvre. 

 

les articles 4, 5, 6 et 12 du présent mémorandum d'accord, les dispositions 

correspondantes de la Décision du 5 avril 1966 (IBDD, S14/19), à cela près que, dans les 

cas où le groupe spécial considérera que le délai prévu au paragraphe 7 de cette Décision 

est insuffisant pour la présentation de son rapport, et avec l'accord de la partie 

plaignante, ce délai pourra être prolongé. Dans la mesure où il y a une différence entre 

les règles et procédures des articles 4, 5, 6 et 12 et les règles et procédures 

correspondantes de la Décision, ces dernières prévaudront. 
 

 

Article 4 
 

Consultations 
 
1. Les Membres affirment leur résolution de renforcer et d'améliorer l'efficacité des 

procédures de consultation utilisées par les Membres.  
 

2. Chaque Membre s'engage à examiner avec compréhension toutes représentations que 

pourra lui adresser un autre Membre au sujet de mesures affectant le fonctionnement 

de tout accord visé prises sur son territoire et à ménager des possibilités adéquates de 

consultation sur ces représentations.3  
 
3. Si une demande de consultations est formulée en vertu d'un accord visé, le Membre 

auquel la demande est adressée y répondra, sauf accord mutuel, dans les 10 jours 

suivant la date de sa réception et engagera des consultations de bonne foi au plus tard 
30 jours après la date de réception de la demande, en vue d'arriver à une solution 

mutuellement satisfaisante. Si le Membre ne répond pas dans les 10 jours suivant la 

date de réception de la demande, ou n'engage pas de consultations au plus tard 30 jours, 

ou dans un délai convenu par ailleurs d'un commun accord, après la date de réception de 

la demande, le Membre qui aura demandé l'ouverture de consultations pourra alors 

directement demander l'établissement d'un groupe spécial.  

 

4. Toutes les demandes de consultations de ce type seront notifiées à l'ORD et aux Conseils 

et Comités compétents par le Membre qui demande l'ouverture de consultations. Toute 

demande de consultations sera déposée par écrit et motivée; elle comprendra une indication 

des mesures en cause et du fondement juridique de la plainte.  

 

5. Au cours des consultations engagées conformément aux dispositions d'un accord visé, 
avant de poursuivre leur action au titre du présent mémorandum d'accord, les Membres 

devraient s'efforcer d'arriver à un règlement satisfaisant de la question.  
 

6. Les consultations seront confidentielles et sans préjudice des droits que tout Membre 

pourrait exercer dans une suite éventuelle de la procédure.  
 

7. Si les consultations n'aboutissent pas à un règlement du différend dans les 60 jours 

suivant la date de réception de la demande de consultations, la partie plaignante pourra 

demander l'établissement d'un groupe spécial. Elle pourra faire cette demande dans le 

délai de 60 jours si les parties qui ont pris part aux consultations considèrent toutes que 
celles-ci n'ont pas abouti à un règlement du différend.  
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8. En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables, les Membres 

engageront des consultations au plus tard 10 jours après la date de réception de la 

demande. Si les consultations n'aboutissent pas à un règlement du différend dans les 20 

jours suivant la date de réception de la demande, la partie plaignante pourra demander 

l'établissement d'un groupe spécial.  

 

9. En cas d'urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables, les parties 

au différend, les groupes spéciaux et l'Organe d'appel ne ménageront aucun effort pour 

accélérer la procédure dans toute la mesure du possible.  
 

10. Au cours des consultations, les Membres devraient accorder une attention spéciale 

aux problèmes et intérêts particuliers des pays en développement Membres.  
 
11. Chaque fois qu'un Membre autre que les Membres qui prennent part aux consultations 

considérera qu'il a un intérêt commercial substantiel dans les consultations tenues en vertu 

du paragraphe 1 de l'article XXII du GATT de 1994, du paragraphe 1 de l'article XXII de 

l'AGCS ou des dispositions correspondantes des autres accords visés4, il pourra informer 

lesdits Membres ainsi que l'ORD, dans les 10 jours suivant la date de transmission de la 

demande de consultations au titre dudit article, de son désir d'être admis à participer aux 

consultations. Ledit Membre sera admis à participer aux consultations à condition que le 

Membre auquel la demande de consultations est adressée reconnaisse l'existence d'un 

intérêt substantiel; dans l'affirmative, ils en informeront l'ORD. S'il n'est pas donné suite à 

la demande de participer aux consultations, le Membre requérant aura la faculté de 

demander l'ouverture de consultations au titre du paragraphe 1 de l'article XXII ou du 

paragraphe 1 de l'article XXIII du GATT de 1994, du paragraphe 1 de l'article XXII ou du 

paragraphe 1 de l'article XXIII de l'AGCS, ou des dispositions correspondantes des autres 

accords visés.  
 

 

Article 5 
 

Bons offices, conciliation et médiation 
 
1. Les bons offices, la conciliation et la médiation sont des procédures qui sont ouvertes 

volontairement si les parties au différend en conviennent ainsi.  
 

2. Les procédures de bons offices, de conciliation et de médiation et, en particulier, la 

position adoptée par les parties au différend au cours de ces procédures seront 

confidentielles et sans préjudice des droits que chacune des parties pourrait exercer 

dans une suite éventuelle de la procédure menée au titre des présentes procédures.  
 
 
 

4Les dispositions correspondantes des accords visés relatives aux consultations sont les suivantes: 
Accord sur l'agriculture, article 19; Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires, 
paragraphe 1 de l'article 11; Accord sur les textiles et les vêtements, paragraphe 4 de l'article 8; Accord 
sur les obstacles techniques au commerce, paragraphe 1 de l'article 14; Accord sur les mesures 
concernant les investissements et liées au commerce, article 8; Accord sur la mise en oeuvre de l'article 
VI du GATT de 1994, paragraphe 2 de l'article 17; Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du 
GATT de 1994, paragraphe 2 de l'article 19; Accord sur l'inspection avant expédition, article 7; Accord 
sur les règles d'origine, article 7; Accord sur les procédures de licences d'importation, article 6; Accord 
sur les subventions et les mesures compensatoires, article 30; Accord sur les sauvegardes, article 14; 
Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, article 64.1; et 
les dispositions correspondantes des Accords commerciaux plurilatéraux relatives aux consultations, 
telles qu'elles sont déterminées par les organes compétents de chaque Accord et notifiées à l'ORD. 
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3. Les bons offices, la conciliation ou la médiation pourront être demandés à tout 

moment par l'une des parties à un différend. Ces procédures pourront commencer à tout 

moment et il pourra y être mis fin à tout moment. Lorsqu'il aura été mis fin aux 

procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation, une partie plaignante pourra 

demander l'établissement d'un groupe spécial.  

 

4. Lorsque des procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation seront 

engagées dans les 60 jours suivant la date de réception d'une demande de consultations, 

la partie plaignante devra attendre que se soit écoulé un délai de 60 jours après la date 

de réception de la demande de consultations avant de demander l'établissement d'un 

groupe spécial. Elle pourra demander l'établissement d'un groupe spécial dans le délai 

de 60 jours si les parties au différend considèrent toutes que les procédures de bons 

offices, de conciliation ou de médiation n'ont pas abouti à un règlement du différend.  
 

5. Si les parties à un différend en conviennent ainsi, les procédures de bons offices, de 

conciliation ou de médiation pourront continuer pendant que la procédure du groupe 

spécial se poursuivra.  
 

6. Le Directeur général pourra, dans le cadre de ses fonctions, offrir ses bons offices, sa 

conciliation ou sa médiation en vue d'aider les Membres à régler leur différend.  
 

 

Article 6 
 

Etablissement de groupes spéciaux 
 
1. Si la partie plaignante le demande, un groupe spécial sera établi au plus tard à la 

réunion de l'ORD qui suivra celle à laquelle la demande aura été inscrite pour la 

première fois à l'ordre du jour de l'ORD, à moins qu'à ladite réunion l'ORD ne décide par 

consensus de ne pas établir de groupe spécial.5  
 
2. La demande d'établissement d'un groupe spécial sera présentée par écrit. Elle 

précisera si des consultations ont eu lieu, indiquera les mesures spécifiques en cause et 

contiendra un bref exposé du fondement juridique de la plainte, qui doit être suffisant 

pour énoncer clairement le problème. Dans le cas où la partie requérante demande 

l'établissement d'un groupe spécial dont le mandat diffère du mandat type, sa demande 

écrite contiendra le texte du mandat spécial proposé.  
 

 

Article 7 
 

Mandat des groupes spéciaux 
 
1. Les groupes spéciaux auront le mandat ci-après, à moins que les parties au différend 

n'en conviennent autrement dans un délai de 20 jours à compter de l'établissement du 

groupe spécial: 
 

"Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de (nom de l'(des) 
 

 
5Si la partie plaignante le demande, l'ORD sera convoqué pour une réunion à cette fin dans les 15 

jours suivant la présentation de la demande, à condition qu'il soit donné un préavis de 10 jours au 
moins avant la réunion. 
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accord(s) visé(s) cité(s) par les parties au différend), la question portée devant 

l'ORD par (nom de la partie) dans le document ...; faire des constatations propres 

à aider l'ORD à formuler des recommandations ou à statuer sur la question, ainsi 

qu'il est prévu dans ledit (lesdits) accord(s)." 
 
2. Les groupes spéciaux examineront les dispositions pertinentes de l'accord visé ou des 

accords visés cités par les parties au différend.  
 

3. Lorsqu'il établira un groupe spécial, l'ORD pourra autoriser son président à en définir 

le mandat en consultation avec les parties au différend, sous réserve des dispositions du 

paragraphe 1. Le mandat ainsi défini sera communiqué à tous les Membres. Si un 

mandat autre que le mandat type est accepté, tout Membre pourra soulever toute 

question à son sujet à l'ORD.  
 
 

 

Article 8 
 

Composition des groupes spéciaux 
 
1. Les groupes spéciaux seront composés de personnes très qualifiées ayant ou non des 

attaches avec des administrations nationales, y compris des personnes qui ont fait 

partie d'un groupe spécial ou présenté une affaire devant un tel groupe, qui ont été 

représentants d'un Membre ou d'une partie contractante au GATT de 1947, ou 

représentants auprès du Conseil ou du Comité d'un accord visé ou de l'accord qui l'a 

précédé, ou qui ont fait partie du Secrétariat, qui ont enseigné le droit ou la politique 

commercial international ou publié des ouvrages dans ces domaines, ou qui ont été 

responsables de la politique commerciale d'un Membre.  
 

2. Les membres des groupes spéciaux devraient être choisis de façon à assurer 

l'indépendance des membres, la participation de personnes d'origines et de formations 

suffisamment diverses, ainsi qu'un large éventail d'expérience.  
 

3. Aucun ressortissant des Membres dont le gouvernement6 est partie à un différend, ou 

tierce partie au sens du paragraphe 2 de l'article 10, ne siégera au groupe spécial appelé à en 

connaître, à moins que les parties au différend n'en conviennent autrement.  

 

4. Pour aider au choix des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux, le 

Secrétariat tiendra une liste indicative de personnes ayant ou non des attaches avec des 

administrations nationales et possédant les qualifications indiquées au paragraphe 1, parmi 

lesquelles les membres des groupes spéciaux seront choisis selon qu'il sera approprié. Cette 

liste comprendra la liste des personnes sans attaches avec des administrations nationales 

appelées à faire partie de groupes spéciaux établie le 30 novembre 1984 (IBDD, S31/9), ainsi 

que les listes, indicatives et autres, établies en vertu de l'un des accords visés, et les noms 

des personnes figurant sur ces dernières au moment de l'entrée en vigueur de l'Accord sur 

l'OMC y seront maintenus. Les Membres pourront périodiquement suggérer des noms de 

personnes ayant ou non des attaches avec des administrations nationales qui pourraient 

être inclus dans la liste indicative, en fournissant les renseignements pertinents sur la 

connaissance du commerce international et des secteurs ou questions relevant des accords 

visés que ces personnes possèdent, et ces noms seront ajoutés à la liste lorsque l'ORD aura 

donné son approbation. Pour chacune des personnes inscrites sur la liste, celle-ci indiquera 

les domaines spécifiques d'expérience ou de compétence de ces personnes pour les secteurs 
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ou questions relevant des accords visés.  

 

5. Les groupes spéciaux seront composés de trois personnes, à moins que les parties au 

différend ne conviennent, dans un délai de 10 jours à compter de l'établissement du 

groupe spécial, que celui-ci sera composé de cinq personnes. Les Membres seront 

informés dans les moindres délais de la composition du groupe spécial.  

 

6. Le Secrétariat proposera aux parties au différend des personnes désignées comme 

membres du groupe spécial. Les parties au différend ne s'opposeront pas à ces 

désignations, sauf pour des raisons contraignantes.  
 

7. Si un accord sur la composition du groupe spécial n'intervient pas dans un délai de 20 

jours après la date d'établissement du groupe, le Directeur général, à la demande  

 

de l'une ou l'autre des parties et en consultation avec le Président de l'ORD et le Président 

du Comité ou Conseil compétent, déterminera la composition du groupe spécial en désignant 

les personnes qui lui paraissent les plus indiquées, conformément aux règles ou procédures 

spéciales ou additionnelles pertinentes de l'accord visé ou des accords visés qui sont invoqués 

dans le différend, après avoir consulté les parties au différend. Le Président de l'ORD 

informera les Membres de la composition du groupe spécial ainsi constitué au plus tard 10 

jours après la date à laquelle il aura reçu une telle demande. 
 
8. Les Membres s'engageront, en règle générale, à autoriser leurs fonctionnaires à faire 
partie de groupes spéciaux.  
 

9. Les personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux y siégeront à titre personnel et 

non en qualité de représentants d'un gouvernement ou d'une organisation. Les Membres ne 

leur donneront donc pas d'instructions et ne chercheront pas à les influencer en tant 

qu'individus en ce qui concerne les questions dont le groupe spécial est saisi.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
6Dans le cas où une union douanière ou un marché commun est partie à un différend, cette disposition 

s'applique aux ressortissants de tous les pays membres de l'union douanière ou du marché commun. 
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10. En cas de différend entre un pays en développement Membre et un pays développé 
Membre, le groupe spécial comprendra, si le pays en développement Membre le 

demande, au moins un ressortissant d'un pays en développement Membre.  
 

11. Les frais des personnes appelées à faire partie de groupes spéciaux, y compris les 

frais de déplacement et les indemnités de subsistance, seront mis à la charge du budget 

de l'OMC conformément aux critères qu'adoptera le Conseil général sur la base de 

recommandations du Comité du budget, des finances et de l'administration.  
 

 

Article 9 
 

Procédures applicables en cas de pluralité des plaignants 
 
1. Dans les cas où plusieurs Membres demanderont l'établissement d'un groupe spécial en 

relation avec la même question, un seul groupe pourra être établi pour examiner leurs 

plaintes, en tenant compte des droits de tous les Membres concernés. Chaque fois que 

possible, il conviendra d'établir un seul groupe spécial pour examiner ces plaintes.  

 

2. Le groupe spécial unique examinera la question et présentera ses constatations à l'ORD 

de manière à ne compromettre en rien les droits dont les parties au différend auraient joui si 

des groupes spéciaux distincts avaient examiné leurs plaintes respectives. Si l'une des 

parties au différend le demande, le groupe spécial présentera des rapports distincts 

concernant le différend en question. Les communications écrites de chacune des parties 

plaignantes seront mises à la disposition des autres et chacune aura le droit d'être présente 

lorsque l'une quelconque des autres exposera ses vues au groupe spécial.  

 

3. Si plusieurs groupes spéciaux sont établis pour examiner des plaintes relatives à la 

même question, les mêmes personnes, dans toute la mesure du possible, feront partie de 

chacun de ces groupes et le calendrier des travaux des groupes spéciaux saisis de ces 

différends sera harmonisé.  
 

 

Article 10 

Tierces parties 

 
1. Les intérêts des parties à un différend et ceux des autres Membres dans le cadre d'un 

accord visé invoqué dans le différend seront pleinement pris en compte dans la 

procédure des groupes spéciaux. 
2. Tout Membre qui aura un intérêt substantiel dans une affaire portée devant un 

groupe spécial et qui en aura informé l'ORD (dénommé dans le présent mémorandum 

d'accord "tierce partie") aura la possibilité de se faire entendre par ce groupe spécial et 
de lui présenter des communications écrites. Ces communications seront également 

remises aux parties au différend et il en sera fait état dans le rapport du groupe spécial.  

 

3. Les tierces parties recevront les communications présentées par les parties au 
différend à la première réunion du groupe spécial.  
 

4. Si une tierce partie estime qu'une mesure qui a déjà fait l'objet de la procédure des 

groupes spéciaux annule ou compromet des avantages résultant pour elle d'un accord 

visé, ce Membre pourra avoir recours aux procédures normales de règlement des 
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différends prévues dans le présent mémorandum d'accord. Un tel différend sera, dans 

tous les cas où cela sera possible, porté devant le groupe spécial initial.  
 

 

Article 11 
 

Fonction des groupes spéciaux 
 

La fonction des groupes spéciaux est d'aider l'ORD à s'acquitter de ses 

responsabilités au titre du présent mémorandum d'accord et des accords visés. En 

conséquence, un groupe spécial devrait procéder à une évaluation objective de la question 

dont il est saisi, y compris une évaluation objective des faits de la cause, de l'applicabilité des 

dispositions des accords visés pertinents et de la conformité des faits avec ces dispositions, et 

formuler d'autres constatations propres à aider l'ORD à faire des recommandations ou à 

statuer ainsi qu'il est prévu dans les accords visés. Le groupe spécial devrait avoir 

régulièrement des consultations avec les parties au différend et leur donner des possibilités 

adéquates d'élaborer une solution mutuellement satisfaisante. 
 

 

Article 12 
 

Procédure des groupes spéciaux 
 
1. Les groupes spéciaux suivront les procédures de travail énoncées dans l'Appendice 3, à 

moins qu'ils n'en décident autrement après avoir consulté les parties au différend.  

 

2. La procédure des groupes spéciaux devrait offrir une flexibilité suffisante pour que les 

rapports des groupes soient de haute qualité, sans toutefois retarder indûment les 

travaux des groupes.  
 

3. Après avoir consulté les parties au différend, les personnes qui font partie du groupe 

spécial établiront dès que cela sera réalisable et, chaque fois que possible, au plus tard 

une semaine après que la composition et le mandat du groupe spécial auront été arrêtés, 

le calendrier des travaux de ce groupe, compte tenu des dispositions du paragraphe 9 de 

l'article 4, s'il y a lieu.  

 
4. Lorsqu'il établira le calendrier de ses travaux, le groupe spécial ménagera aux parties 

au différend un délai suffisant pour rédiger leurs communications.  

 

5. Les groupes spéciaux devraient fixer des délais de réponse précis en ce qui concerne  

les communications écrites des parties et les parties devraient les respecter. 
6. Chaque partie au différend déposera ses communications écrites auprès du 

Secrétariat pour transmission immédiate au groupe spécial et à l'autre ou aux autres 

parties au différend. La partie plaignante présentera sa première communication avant 

celle de la partie défenderesse, à moins que le groupe spécial ne décide, en établissant le 

calendrier auquel il est fait référence au paragraphe 3 et après consultation des parties 

au différend, que les parties devraient présenter leurs premières communications 

simultanément. Lorsqu'il est prévu que les premières communications seront déposées 

successivement, le groupe spécial fixera un délai ferme pour la réception de la 

communication de la partie défenderesse. Toutes les communications écrites ultérieures 

seront présentées simultanément.  
 

7. Dans les cas où les parties au différend ne seront pas arrivées à élaborer une solution 

mutuellement satisfaisante, le groupe spécial présentera ses constatations sous la forme 
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d'un rapport écrit à l'ORD. Dans ces cas, les groupes spéciaux exposeront dans leur rapport 

leurs constatations de fait, l'applicabilité des dispositions en la matière et les justifications 

fondamentales de leurs constatations et recommandations. Dans les cas où un règlement 

sera intervenu entre les parties au différend, le groupe spécial se bornera dans son rapport à 

exposer succinctement l'affaire et à faire savoir qu'une solution a été trouvée.  

 

8. Afin de rendre la procédure plus efficace, le délai dans lequel le groupe spécial 
procédera à son examen, depuis la date à laquelle sa composition et son mandat auront 

été arrêtés jusqu'à celle à laquelle le rapport final sera remis aux parties au différend, 

ne dépassera pas, en règle générale, six mois. En cas d'urgence, y compris dans les cas 

où il s'agit de biens périssables, le groupe spécial s'efforcera de remettre son rapport aux 

parties au différend dans les trois mois.  

 

9. Lorsque le groupe spécial estimera qu'il ne peut pas remettre son rapport dans un 

délai de six mois, ou de trois mois en cas d'urgence, il informera l'ORD par écrit des 

raisons de ce retard et lui indiquera dans quel délai il estime pouvoir remettre son 

rapport. En aucun cas, le délai compris entre l'établissement d'un groupe spécial et la 

distribution de son rapport aux Membres ne devrait dépasser neuf mois.  

 

10. Dans le contexte de consultations portant sur une mesure prise par un pays en 

développement Membre, les parties pourront convenir d'étendre les délais fixés aux 

paragraphes 7 et 8 de l'article 4. Si, à l'expiration du délai indiqué, les parties qui ont 

pris part aux consultations ne peuvent pas convenir que celles-ci ont abouti, le Président 

de l'ORD décidera, après les avoir consultées, si ce délai doit être prolongé et, si tel est le 

cas, pour combien de temps. En outre, lorsqu'il examinera une plainte visant un pays en 

développement Membre, le groupe spécial ménagera à celui-ci un délai suffisant pour 
préparer et exposer son argumentation. Aucune action entreprise en application du 

présent paragraphe n'affectera les dispositions du paragraphe 1 de l'article 20 et du 

paragraphe 4 de l'article 21.  

 

11. Dans les cas où une ou plusieurs des parties seront des pays en développement 

Membres, le rapport du groupe spécial indiquera expressément la façon dont il aura été 

tenu compte des dispositions pertinentes sur le traitement différencié et plus favorable 

pour les pays en développement Membres, qui font partie des accords visés et qui auront 
été invoquées par le pays en développement Membre au cours de la procédure de 

règlement des différends.  

 
12. Le groupe spécial pourra, à tout moment, suspendre ses travaux à la demande de la 
partie plaignante, pendant une période qui ne dépassera pas 12 mois. En cas de 

 

suspension, les délais fixés aux paragraphes 8 et 9 du présent article, au paragraphe 1 de 

l'article 20 et au paragraphe 4 de l'article 21 seront prolongés d'une durée égale à celle de la 

suspension des travaux. Si les travaux du groupe spécial ont été suspendus pendant plus de 

12 mois, le pouvoir conféré pour l'établissement du groupe spécial deviendra caduc. 
 

 

Article 13 
 

Droit de demander des renseignements 
 
1. Chaque groupe spécial aura le droit de demander à toute personne ou à tout 

organisme qu'il jugera approprié des renseignements et des avis techniques. Toutefois, 
avant de demander de tels renseignements ou avis à toute personne ou à tout organisme 

relevant de la juridiction d'un Membre, il en informera les autorités de ce Membre. Les 

Membres devraient répondre dans les moindres délais et de manière complète à toute 
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demande de renseignements présentée par un groupe spécial qui jugerait ces 

renseignements nécessaires et appropriés. Les renseignements confidentiels ne seront 

pas divulgués sans l'autorisation formelle de la personne, de l'organisme ou des 

autorités du Membre qui les aura fournis.  

 

2. Les groupes spéciaux pourront demander des renseignements à toute source qu'ils 

jugeront appropriée et consulter des experts pour obtenir leur avis sur certains aspects 

de la question. A propos d'un point de fait concernant une question scientifique ou une 
autre question technique soulevée par une partie à un différend, les groupes spéciaux 

pourront demander un rapport consultatif écrit à un groupe consultatif d'experts. Les 

règles régissant l'établissement d'un tel groupe et les procédures de celui-ci sont 

énoncées dans l'Appendice 4.  
 

 

Article 14 
 

Caractère confidentiel 
 
1. Les délibérations des groupes spéciaux seront confidentielles.  
 

2. Les rapports des groupes spéciaux seront rédigés sans que les parties au différend 

soient présentes, au vu des renseignements fournis et des déclarations faites.  
 

3. Les avis exprimés dans le rapport du groupe spécial par les personnes faisant partie 

de ce groupe seront anonymes.  
 

 

Article 15 
 

Phase de réexamen intérimaire 
 
1. Après l'examen des communications et arguments oraux présentés à titre de 

réfutation, le groupe spécial remettra aux parties au différend les sections descriptives 

(éléments factuels et arguments) de son projet de rapport. Dans un délai fixé par le 

groupe spécial, les parties présenteront leurs observations par écrit.  
 

2. Après l'expiration du délai fixé pour la réception des observations des parties au  

différend, le groupe spécial remettra à celles-ci un rapport intérimaire comprenant aussi 

bien les sections descriptives que ses constatations et conclusions. Dans un délai fixé par 
le groupe spécial, une partie pourra demander par écrit que celui-ci réexamine des 

aspects précis de son rapport intérimaire avant de distribuer le rapport final aux 

Membres. A la demande d'une partie, le groupe spécial tiendra une nouvelle réunion 

avec les parties pour examiner les questions identifiées dans les observations présentées 

par écrit. Si aucune observation n'est reçue d'une partie durant la période prévue à cet 

effet, le rapport intérimaire sera considéré comme étant le rapport final du groupe 

spécial et distribué dans les moindres délais aux Membres. 
 
3. Les constatations du rapport final du groupe spécial comprendront un examen des 

arguments avancés durant la phase de réexamen intérimaire. La phase de réexamen 

intérimaire sera menée à bien dans le délai indiqué au paragraphe 8 de l'article 12. 
 

 

Article 16 
 

Adoption des rapports des groupes spéciaux 
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1. Afin que les Membres aient un délai suffisant pour examiner les rapports des groupes 

spéciaux, l'ORD n'examinera ces rapports, en vue de leur adoption, que 20 jours après la 

date de leur distribution aux Membres.  
 

2. Les Membres ayant des objections au sujet du rapport d'un groupe spécial exposeront par 

écrit les raisons de leurs objections, afin que ces exposés soient distribués au moins  

10 jours avant la réunion de l'ORD au cours de laquelle le rapport sera examiné.  
 

3. Les parties à un différend auront le droit de participer pleinement à l'examen du 

rapport du groupe spécial par l'ORD et leurs vues seront dûment consignées.  
 

4. Dans les 60 jours suivant la date de distribution du rapport d'un groupe spécial aux 

Membres, ce rapport sera adopté à une réunion de l'ORD7, à moins qu'une partie au 

différend ne notifie formellement à l'ORD sa décision de faire appel ou que l'ORD ne décide 

par consensus de ne pas adopter le rapport. Si une partie a notifié sa décision de faire appel, 

le rapport du groupe spécial ne sera pas examiné par l'ORD, en vue de son adoption, avant 

l'achèvement de la procédure d'appel. Cette procédure d'adoption est sans préjudice du droit 

des Membres d'exprimer leurs vues sur le rapport d'un groupe spécial.  
 

 

Article 17 
 

Examen en appel 
 
Organe d'appel permanent 
 

1. Un organe d'appel permanent sera institué par l'ORD. Cet organe connaîtra des 

appels concernant des affaires soumises à des groupes spéciaux. Il sera composé de 

sept personnes, dont trois siégeront pour une affaire donnée. Les personnes faisant 

partie de l'Organe d'appel siégeront par roulement. Ce roulement sera déterminé 

dans les procédures 
de travail de l'Organe d'appel. 

2. L'ORD désignera les personnes qui feront partie de l'Organe d'appel. Leur 
mandat sera de quatre ans et, pour chacune, sera renouvelable une fois. 

Toutefois, les mandats de trois personnes tirées au sort parmi les sept personnes 

désignées immédiatement après l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC 

arriveront à expiration après deux ans. Dès qu'ils deviendront vacants, les postes 

seront repourvus. Une personne désignée pour remplacer une personne dont le 

mandat ne sera pas arrivé à expiration occupera le poste pendant la durée 

restante du mandat de son prédécesseur.  

 
3. L'Organe d'appel comprendra des personnes dont l'autorité est reconnue, qui auront fait 

la preuve de leur connaissance du droit, du commerce international et des questions 

relevant des accords visés en général. Elles n'auront aucune attache avec une 

administration nationale. La composition de l'Organe d'appel sera, dans l'ensemble, 

représentative de celle de l'OMC. Toutes les personnes qui feront partie de l'Organe 

d'appel seront disponibles à tout moment et à bref délai et se maintiendront au courant 

des activités de l'OMC en matière de règlement des différends et de ses autres activités 

pertinentes. Elles ne participeront pas à l'examen d'un différend qui créerait un conflit 

d'intérêt direct ou indirect.  
 

 
7S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, à un moment qui permette de satisfaire 

aux prescriptions des paragraphes 1 et 4 de l'article 16, l'ORD tiendra une réunion à cette fin. 
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2. Seules les parties au différend, et non les tierces parties, pourront faire appel du 

rapport d'un groupe spécial. Les tierces parties qui auront informé l'ORD qu'elles ont un 

intérêt substantiel dans l'affaire conformément au paragraphe 2 de l'article 10 pourront 

présenter des communications écrites à l'Organe d'appel et avoir la possibilité de se faire 

entendre par lui.  

 
3. En règle générale, la durée de la procédure, entre la date à laquelle une partie au 

différend notifiera formellement sa décision de faire appel et la date à laquelle l'Organe 

d'appel distribuera son rapport, ne dépassera pas 60 jours. Lorsqu'il établira son calendrier, 

l'Organe d'appel tiendra compte des dispositions du paragraphe 9 de l'article 4, s'il y a lieu. 

Lorsque l'Organe d'appel estimera qu'il ne peut pas présenter son rapport dans les 60 jours, 

il informera l'ORD par écrit des raisons de ce retard et lui indiquera dans quel délai il 

estime pouvoir présenter son rapport. En aucun cas, la procédure ne dépassera 90 jours.  

 

4. L'appel sera limité aux questions de droit couvertes par le rapport du groupe spécial 
et aux interprétations du droit données par celui-ci.  
 

5. L'Organe d'appel recevra le soutien administratif et juridique dont il aura besoin.  
 

6. Les frais des personnes faisant partie de l'Organe d'appel, y compris les frais de 

déplacement et les indemnités de subsistance, seront mis à la charge du budget de 

l'OMC, conformément aux critères qu'adoptera le Conseil général sur la base de 

recommandations du Comité du budget, des finances et de l'administration.  
 
Procédures pour l'examen en appel 
 
9. L'Organe d'appel, en consultation avec le Président de l'ORD et le Directeur général, 

élaborera des procédures de travail qui seront communiquées aux Membres pour leur 

information.  
 
10. Les travaux de l'Organe d'appel seront confidentiels. Les rapports de l'Organe 

d'appel seront rédigés sans que les parties au différend soient présentes et au vu des 

renseignements fournis et des déclarations faites.  

11. Les avis exprimés dans le rapport de l'Organe d'appel par les personnes faisant partie 

de cet organe seront anonymes. 
12. L'Organe d'appel examinera chacune des questions soulevées conformément au 

paragraphe 6 pendant la procédure d'appel.  
 

13. L'Organe d'appel pourra confirmer, modifier ou infirmer les constatations et les 

conclusions juridiques du groupe spécial.  
 
Adoption des rapports de l'Organe d'appel 
 
14. Un rapport de l'Organe d'appel sera adopté par l'ORD et accepté sans condition par 
les parties au différend, à moins que l'ORD ne décide par consensus de ne pas adopter le 

rapport de l'Organe d'appel, dans les 30 jours suivant sa distribution aux Membres.8 
Cette procédure d'adoption est sans préjudice du droit des Membres d'exprimer leurs 
vues sur un rapport de l'Organe d'appel. 
 

 

Article 18 
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Communications avec le groupe spécial ou l'Organe d'appel 
 
1. Il n'y aura pas de communication ex parte avec le groupe spécial ou l'Organe d'appel 

en ce qui concerne les questions que l'un ou l'autre examine.  
 

2. Les communications écrites présentées au groupe spécial ou à l'Organe d'appel seront 

traitées comme confidentielles, mais elles seront tenues à la disposition des parties au 

différend. Aucune disposition du présent mémorandum d'accord n'empêchera une partie 

à un différend de communiquer au public ses propres positions. Les Membres traiteront 
comme confidentiels les renseignements qui auront été communiqués par un autre 

Membre au groupe spécial ou à l'Organe d'appel et que ce Membre aura désignés comme 

tels. Une partie à un différend fournira aussi, si un Membre le demande, un résumé non 

confidentiel des renseignements contenus dans ses exposés écrits qui peuvent être 

communiqués au public.  
 

 

Article 19 
 

Recommandations d'un groupe spécial ou de l'Organe d'appel 
 
1. Dans les cas où un groupe spécial ou l'Organe d'appel conclura qu'une mesure est 

incompatible avec un accord visé, il recommandera que le Membre concerné9 la rende 

conforme audit accord.10 Outre les recommandations qu'il fera, le groupe spécial ou 
l'Organe d'appel pourra suggérer au Membre concerné des façons de mettre en oeuvre 
ces recommandations.  
 

2. Conformément au paragraphe 2 de l'article 3, dans leurs constatations et leurs  
 
 
 

8S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, celui-ci tiendra une réunion à cette fin. 
 

9Le "Membre concerné" est la partie au différend à laquelle le groupe spécial ou l'Organe d'appel 
adressent leurs recommandations. 
 

10Pour ce qui est des recommandations dans les affaires qui ne comportent pas de violation du 
GATT de 1994 ni de tout autre accord visé, voir l'article 26. 
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recommandations, le groupe spécial et l'Organe d'appel ne pourront pas accroître ou 

diminuer les droits et obligations énoncés dans les accords visés. 
 

Article 20 
 

Délais pour les décisions de l'ORD 
 

A moins que les parties au différend n'en conviennent autrement, le délai entre la 

date à laquelle l'ORD établira le groupe spécial et celle à laquelle il examinera le rapport du 

groupe spécial ou de l'Organe d'appel en vue de son adoption ne dépassera pas, en règle 

générale, neuf mois dans les cas où il ne sera pas fait appel du rapport ou 12 mois dans les 

cas où il en sera fait appel. Dans les cas où soit le groupe spécial, soit l'Organe d'appel, aura 

pris des dispositions, conformément au paragraphe 9 de l'article 12 ou au paragraphe 5 de 

l'article 17, pour prolonger le délai pour la présentation de son rapport, le délai 

supplémentaire qu'il se sera accordé sera ajouté aux périodes susmentionnées. 
 

 

Article 21 
 

Surveillance de la mise en oeuvre des recommandations et décisions 
 
1. Pour que les différends soient résolus efficacement dans l'intérêt de tous les Membres, 
il est indispensable de donner suite dans les moindres délais aux recommandations ou 

décisions de l'ORD.  
 

2. Une attention particulière devrait être accordée aux questions qui affecteraient les 

intérêts des pays en développement Membres pour ce qui est des mesures qui auraient 

fait l'objet des procédures de règlement des différends.  
 

3. A une réunion de l'ORD qui se tiendra dans les 30 jours11 suivant la date d'adoption du 

rapport du groupe spécial ou de l'Organe d'appel, le Membre concerné informera l'ORD de 

ses intentions au sujet de la mise en oeuvre des recommandations et décisions de celui-ci. 

S'il est irréalisable pour un Membre de se conformer immédiatement aux recommandations 

et décisions, ce Membre aura un délai raisonnable pour le faire. Le délai raisonnable sera:  

 

a) le délai proposé par le Membre concerné, à condition que ce délai soit approuvé 

par l'ORD; ou, en l'absence d'une telle approbation,  
 

b) un délai mutuellement convenu par les parties au différend dans les 45 jours 

suivant la date d'adoption des recommandations et décisions; ou, en 

l'absence d'un tel accord,  
 

c) un délai déterminé par arbitrage contraignant dans les 90 jours suivant la date 

d'adoption des recommandations et décisions.12 Dans cette procédure  
 
 
 
 

 
11S'il n'est pas prévu de réunion de l'ORD pendant cette période, celui-ci tiendra une réunion à cette fin. 

 
12Si les parties ne parviennent pas à s'entendre sur le choix d'un arbitre dans un délai de 10 jours 

après que la question aura été soumise à arbitrage, le Directeur général désignera l'arbitre dans les 10 
jours, après avoir consulté les parties. 
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4. Sauf dans les cas où le groupe spécial ou l'Organe d'appel aura prolongé, 

conformément au paragraphe 9 de l'article 12 ou au paragraphe 5 de l'article 17, le délai 

pour la présentation de son rapport, le délai entre la date à laquelle le groupe spécial a 

été établi par l'ORD et la date de détermination du délai raisonnable ne dépassera pas   
15 mois, à moins que les parties au différend n'en conviennent autrement. Dans les cas 

où soit le groupe spécial, soit l'Organe d'appel, aura pris des dispositions pour prolonger 
le délai pour la présentation de son rapport, le délai supplémentaire qu'il se sera accordé 

sera ajouté au délai de 15 mois; il est entendu que, à moins que les parties au différend 

ne conviennent qu'il existe des circonstances exceptionnelles, le délai total ne dépassera 

pas 18 mois.  
 

5. Dans les cas où il y aura désaccord au sujet de l'existence ou de la compatibilité avec 

un accord visé de mesures prises pour se conformer aux recommandations et décisions, 

ce différend sera réglé suivant les présentes procédures de règlement des différends, y 

compris, dans tous les cas où cela sera possible, avec recours au groupe spécial initial. 

Le groupe spécial distribuera son rapport dans les 90 jours suivant la date à laquelle il 

aura été saisi de la question. Lorsque le groupe spécial estimera qu'il ne peut pas 
présenter son rapport dans ce délai, il informera l'ORD par écrit des raisons de ce retard 

et lui indiquera dans quel délai il estime pouvoir présenter son rapport.  

 
6. L'ORD tiendra sous surveillance la mise en oeuvre des recommandations ou décisions 

adoptées. La question de la mise en oeuvre des recommandations ou décisions pourra être 

soulevée à l'ORD par tout Membre à tout moment après leur adoption. A moins que l'ORD n'en 

décide autrement, la question de la mise en oeuvre des recommandations ou décisions sera 

inscrite à l'ordre du jour de la réunion de l'ORD après une période de six mois suivant la date à 

laquelle le délai raisonnable prévu au paragraphe 3 aura été fixée et restera inscrite à l'ordre du 

jour des réunions de l'ORD jusqu'à ce qu'elle soit résolue. Dix jours au moins avant chacune de 

ces réunions, le Membre concerné présentera à l'ORD un rapport de situation écrit indiquant où 

en est la mise en oeuvre des recommandations ou décisions.  

 

7. S'il s'agit d'une affaire soulevée par un pays en développement Membre, l'ORD 

étudiera quelle suite il pourrait en outre y donner, qui soit appropriée aux circonstances.  
 

8. S'il s'agit d'un recours déposé par un pays en développement Membre, en examinant 

quelles mesures il pourrait être approprié de prendre, l'ORD tiendra compte non 

seulement des échanges visés par les mesures en cause mais aussi de leur incidence sur 

l'économie des pays en développement Membres concernés.  
 

 

Article 22 
 

Compensation et suspension de concessions 
 
1. La compensation et la suspension de concessions ou d'autres obligations sont des 

mesures temporaires auxquelles il peut être recouru dans le cas où les recommandations 
et décisions ne sont pas mises en oeuvre dans un délai raisonnable. Toutefois, ni la 

compensation ni la suspension de concessions ou d'autres obligations ne sont préférables 

à la mise en oeuvre intégrale d'une recommandation de mettre une mesure en 

conformité avec les accords visés. La compensation est volontaire et, si elle est accordée, 

elle sera compatible avec les accords visés.  

 
2. Si le Membre concerné ne met pas la mesure jugée incompatible avec un accord visé  
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en conformité avec ledit accord ou ne respecte pas autrement les recommandations et 

décisions dans le délai raisonnable déterminé conformément au paragraphe 3 de l'article 

21, ce Membre se prêtera, si demande lui en est faite et au plus tard à l'expiration du 

délai raisonnable, à des négociations avec toute partie ayant invoqué les procédures de 

règlement des différends, en vue de trouver une compensation mutuellement acceptable. 

Si aucune compensation satisfaisante n'a été convenue dans les 20 jours suivant la date 

à laquelle le délai raisonnable sera venu à expiration, toute partie ayant invoqué les 

procédures de règlement des différends pourra demander à l'ORD l'autorisation de 
suspendre, à l'égard du Membre concerné, l'application de concessions ou d'autres 

obligations au titre des accords visés. 
 
3. Lorsqu'elle examinera les concessions ou autres obligations à suspendre, la partie 

plaignante appliquera les principes et procédures ci-après: 
 

a) le principe général est le suivant: la partie plaignante devrait d'abord chercher 
à suspendre des concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne 

le(s) même(s) secteur(s) que celui (ceux) dans lequel (lesquels) le groupe 

spécial ou l'Organe d'appel a constaté une violation ou autre annulation 

ou réduction d'avantages;  

 

b) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou efficace de suspendre des 

concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne le(s) même(s) 

secteur(s), elle pourra chercher à suspendre des concessions ou d'autres 

obligations dans d'autres secteurs au titre du même accord;  

 

c) si cette partie considère qu'il n'est pas possible ou efficace de suspendre des 

concessions ou d'autres obligations en ce qui concerne d'autres secteurs au 

titre du même accord, et que les circonstances sont suffisamment graves, 

elle pourra chercher à suspendre des concessions ou d'autres obligations 

au titre d'un autre accord visé;  

 

d) dans l'application des principes ci-dessus, cette partie tiendra compte des 

éléments suivants:  
 

i) le commerce dans le secteur ou dans le cadre de l'accord au titre duquel 

le groupe spécial ou l'Organe d'appel a constaté une violation ou 

autre annulation ou réduction d'avantages, et l'importance de ce 

commerce pour cette partie;  

 
ii) les éléments économiques plus généraux se rapportant à l'annulation ou à 

la réduction d'avantages et les conséquences économiques plus 

générales de la suspension de concessions ou d'autres obligations;  

 

e) si cette partie décide de demander l'autorisation de suspendre des concessions 

ou d'autres obligations conformément aux alinéas b) ou c), elle en 

indiquera les raisons dans sa demande. En même temps que la demande 

sera transmise à l'ORD, elle sera aussi communiquée aux Conseils 

compétents et aussi, dans le cas d'une demande relevant de l'alinéa b), 

aux organes sectoriels compétents;  
 

f) aux fins du présent paragraphe, le terme "secteur" désigne:  
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i) pour ce qui est des marchandises, toutes les marchandises;  
 

ii) pour ce qui est des services, un secteur principal recensé dans la "Classification 

sectorielle des services", qui recense ces secteurs14;  

 

 
iii) pour ce qui est des aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce, chacune des catégories de droits de 

propriété intellectuelle visées dans la section 1, 2, 3, 4, 5, 6 ou 7 de 

la Partie II, ou les obligations résultant de la Partie III ou de la 

Partie IV de l'Accord sur les ADPIC;  
 

g) aux fins du présent paragraphe, le terme "accord" désigne:  
 

i) pour ce qui est des marchandises, les accords figurant à l'Annexe 1A de 

l'Accord sur l'OMC pris dans leur ensemble ainsi que les Accords 
commerciaux plurilatéraux dans la mesure où les parties au 

différend concernées sont parties à ces accords;  
 

ii) pour ce qui est des services, l'AGCS;  
 

iii) pour ce qui est des droits de propriété intellectuelle, l'Accord sur les 

ADPIC.  
 

4. Le niveau de la suspension de concessions ou d'autres obligations autorisée par l'ORD 

sera équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages.  
 

5. L'ORD n'autorisera pas la suspension de concessions ou d'autres obligations si un 

accord visé interdit une telle suspension.  
 

6. Lorsque la situation décrite au paragraphe 2 se produira, l'ORD accordera, sur 
demande, l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres obligations dans un 
délai de 30 jours à compter de l'expiration du délai raisonnable, à moins qu'il ne décide 
par consensus de rejeter la demande. Toutefois, si le Membre concerné conteste le 
niveau de la suspension proposée, ou affirme que les principes et procédures énoncés au 
paragraphe 3 n'ont pas été suivis dans les cas où une partie plaignante a demandé 
l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres obligations conformément au 
paragraphe 3 b) ou c), la question sera soumise à arbitrage. Cet arbitrage sera assuré 

par le groupe spécial initial, si les membres sont disponibles, ou par un arbitre15 désigné 

par le Directeur général, et sera mené à bien dans les 60 jours suivant la date à laquelle 
le délai raisonnable sera venu à expiration. Les concessions ou autres obligations ne 
seront pas suspendues pendant l'arbitrage.  
 
7. L'arbitre16, agissant en vertu du paragraphe 6, n'examinera pas la nature des concessions 
ou des autres obligations à suspendre, mais déterminera si le niveau de ladite suspension 
est équivalent au niveau de l'annulation ou de la réduction des avantages. L'arbitre pourra 
aussi déterminer si la suspension de concessions ou d'autres obligations proposée est 
autorisée en vertu de l'accord visé. Toutefois, si la question soumise à arbitrage comprend 
l'affirmation selon laquelle les principes et procédures énoncés au paragraphe 3 n'ont pas été 
suivis, l'arbitre examinera cette affirmation. Dans le cas où l'arbitre déterminera que ces 
principes et procédures n'ont pas été suivis, la partie plaignante les appliquera 
conformément au paragraphe 3. Les parties accepteront comme définitive la décision de 
l'arbitre et les parties concernées ne demanderont pas un second arbitrage.  
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L'ORD sera informé dans les moindres délais de cette décision et accordera, sur 

demande, l'autorisation de suspendre des concessions ou d'autres obligations dans les 

cas où la demande sera compatible avec la décision de l'arbitre, à moins que l'ORD ne 

décide par consensus de rejeter la demande. 
8. La suspension de concessions ou d'autres obligations sera temporaire et ne durera que 

jusqu'à ce que la mesure jugée incompatible avec un accord visé ait été éliminée, ou que 

le Membre devant mettre en oeuvre les recommandations ou les décisions ait trouvé une 

solution à l'annulation ou à la réduction d'avantages, ou qu'une solution mutuellement 
satisfaisante soit intervenue. Conformément au paragraphe 6 de l'article 21, l'ORD 

continuera de tenir sous surveillance la mise en oeuvre des recommandations ou 

décisions adoptées, y compris dans les cas où une compensation aura été octroyée ou 

dans les cas où des concessions ou d'autres obligations auront été suspendues, mais où 

des recommandations de mettre une mesure en conformité avec les accords visés 

n'auront pas été mises en oeuvre.  

 

9. Les dispositions des accords visés relatives au règlement des différends pourront être 

invoquées pour ce qui est des mesures affectant l'observation desdits accords prises par 

des gouvernements ou administrations régionaux ou locaux sur le territoire d'un 

Membre. Lorsque l'ORD aura déterminé qu'une disposition d'un accord visé n'a pas été 

observée, le Membre responsable prendra toutes mesures raisonnables en son pouvoir 

pour faire en sorte qu'elle le soit. Dans les cas où il n'aura pas été possible d'obtenir que 

cette disposition soit observée, les dispositions des accords visés et du présent 

mémorandum d'accord relatives à la compensation et à la suspension de concessions ou 

d'autres obligations seront d'application.17  
 
 

Article 23 
 

Renforcement du système multilatéral 
 
1. Lorsque des Membres chercheront à obtenir réparation en cas de violation 

d'obligations ou d'annulation ou de réduction d'avantages résultant des accords visés, ou 
d'entrave à la réalisation d'un objectif desdits accords, ils auront recours et se 

conformeront aux règles et procédures du présent mémorandum d'accord.  
 

2. Dans de tels cas, les Membres:  
 

a) ne détermineront pas qu'il y a eu violation, que des avantages ont été annulés ou 

compromis ou que la réalisation d'un objectif des accords visés a été entravée 

si ce n'est en recourant au règlement des différends conformément aux règles 

et procédures du présent mémorandum d'accord, et établiront toute 

détermination de ce genre au regard des constatations contenues dans le 

rapport du groupe spécial ou de l'Organe d'appel adopté par l'ORD ou d'une 

décision arbitrale rendue au titre du présent mémorandum d'accord;  

 

b) suivront les procédures énoncées à l'article 21 pour déterminer le délai 

raisonnable à ménager au Membre concerné pour lui permettre de mettre 

en oeuvre les recommandations et décisions; et  
 

c) suivront les procédures énoncées à l'article 22 pour déterminer le niveau de la 

suspension de concessions ou d'autres obligations et obtenir l'autorisation de 

l'ORD, conformément à ces procédures, avant de suspendre des concessions  
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 d'autres obligations résultant des accords visés au motif que le Membre 

en cause n'a pas mis en oeuvre les recommandations et décisions dans ce 

délai raisonnable. 
 

 

Article 24 
 

Procédures spéciales concernant les pays les moins avancés Membres 
 
1. A tous les stades de la détermination des causes d'un différend et d'une procédure de 

règlement des différends concernant un pays moins avancé Membre, une attention 

particulière sera accordée à la situation spéciale des pays les moins avancés Membres. A cet 

égard, les Membres feront preuve de modération lorsqu'ils soulèveront des questions au titre 

des présentes procédures concernant un pays moins avancé Membre. S'il est constaté qu'une 

mesure prise par un pays moins avancé Membre a pour effet d'annuler ou de compromettre 

des avantages, les parties plaignantes feront preuve de modération lorsqu'elles demanderont 

une compensation ou l'autorisation de suspendre l'application de concessions ou d'autres 

obligations conformément aux présentes procédures.  

 

2. Dans toute affaire soumise au règlement des différends concernant un pays moins 

avancé Membre pour laquelle aucune solution satisfaisante n'aura été trouvée au cours 

de consultations, le Directeur général ou le Président de l'ORD, à la demande d'un pays 

moins avancé Membre, offrira ses bons offices, sa conciliation et sa médiation en vue 

d'aider les parties à régler le différend, avant qu'une demande d'établissement de 
groupe spécial ne soit faite. Pour apporter ce concours, le Directeur général ou le 

Président de l'ORD pourra consulter toute source qu'il jugera appropriée.  
 

 

Article  25 
 

Arbitrage 
 
1. Un arbitrage rapide dans le cadre de l'OMC, conçu comme un autre moyen de 

règlement des différends, peut faciliter la solution de certains différends concernant des 

questions clairement définies par les deux parties.  
 

2. Sauf disposition contraire du présent mémorandum d'accord, le recours à un arbitrage 
sera subordonné à l'accord mutuel des parties qui conviendront des procédures à suivre. 

Les accords sur le recours à l'arbitrage seront notifiés à tous les Membres assez 

longtemps avant l'ouverture effective de la procédure d'arbitrage.  

 

3. D'autres Membres ne pourront devenir parties à une procédure d'arbitrage qu'avec 
l'accord des parties qui sont convenues d'avoir recours à l'arbitrage. Les parties à la 

procédure conviendront de se conformer à la décision arbitrale. Les décisions arbitrales 

seront notifiées à l'ORD et au Conseil ou Comité de tout accord pertinent, où tout 

Membre pourra soulever toute question s'y rapportant.  

 

4. Les articles 21 et 22 du présent mémorandum d'accord s'appliqueront mutatis 

mutandis aux décisions arbitrales.  
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Article 26 
 

Non-violation 
 
1. Plaintes en situation de non-violation du type décrit au paragraphe 1 b) de l'article 

XXIII du GATT de 1994  
 

Lorsque les dispositions du paragraphe 1 b) de l'article XXIII du GATT de 1994 

seront applicables à un accord visé, un groupe spécial ou l'Organe d'appel ne pourra statuer 

ni faire de recommandations que dans les cas où une partie au différend considérera qu'un 

avantage résultant pour elle directement ou indirectement de l'accord visé en l'espèce se 

trouve annulé ou compromis, ou que la réalisation de l'un des objectifs dudit accord est 

entravée du fait qu'un Membre applique une mesure, contraire ou non aux dispositions dudit 

accord. Dans les cas et dans la mesure où cette partie considérera, et où un groupe spécial ou 

l'Organe d'appel déterminera, que l'affaire concerne une mesure qui n'est pas contraire aux 

dispositions d'un accord visé auquel les dispositions du paragraphe 1 b) de l'article XXIII du 

GATT de 1994 sont applicables, les procédures énoncées dans le présent mémorandum 

d'accord seront d'application, sous réserve de ce qui suit: 
 

a) la partie plaignante présentera une justification détaillée à l'appui de toute 
plainte concernant une mesure qui n'est pas contraire à l'accord visé en 

l'espèce;  
 

b) dans les cas où il a été constaté qu'une mesure annule ou compromet des 

avantages résultant de l'accord visé en l'espèce ou entrave la réalisation 

des objectifs dudit accord, sans qu'il y ait violation de celui-ci, il n'y a pas 

obligation de la retirer. Toutefois, dans ces cas, le groupe spécial ou 

l'Organe d'appel recommandera que le Membre concerné procède à un 

ajustement mutuellement satisfaisant;  

 

c) nonobstant les dispositions de l'article 21, l'arbitrage prévu au paragraphe 3 de 

l'article 21 pourra, à la demande de l'une ou l'autre des parties, inclure 

une détermination du niveau des avantages qui ont été annulés ou 

compromis, et des suggestions concernant les moyens d'arriver à un 

ajustement mutuellement satisfaisant; ces suggestions ne seront pas 
contraignantes pour les parties au différend;  

 

d) nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 22, la compensation 

pourra faire partie de l'ajustement mutuellement satisfaisant qui réglera 

définitivement le différend.  
 

2. Plaintes du type décrit au paragraphe 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994  
 

Lorsque les dispositions du paragraphe 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 seront 

applicables à un accord visé, un groupe spécial ne pourra statuer ni faire de recommandations 

que dans les cas où une partie considérera qu'un avantage résultant pour elle directement ou 

indirectement de l'accord visé en l'espèce se trouve annulé ou compromis, ou que la réalisation de 

l'un des objectifs dudit accord est entravée du fait qu'il existe une situation autre que celles 

auxquelles les dispositions du paragraphe 1 a) et b) de l'article XXIII du GATT de 1994 sont 

applicables. Dans les cas et dans la mesure où cette partie considérera, et où un groupe spécial 

déterminera, que la question est visée par le présent paragraphe, les procédures énoncées dans le 

présent mémorandum d'accord s'appliqueront uniquement 
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jusqu'au point de la procédure où le rapport du groupe spécial a été distribué aux 

Membres inclusivement. Les règles et procédures de règlement des différends énoncées 

dans la Décision du 12 avril 1989 (IBDD, S36/64-70) s'appliqueront à l'examen du 

rapport en vue de son adoption, à la surveillance et à la mise en oeuvre des 

recommandations et décisions. Les dispositions ci-après seront aussi d'application: 
 

a) la partie plaignante présentera une justification détaillée à l'appui de tout 

argument avancé au sujet de questions visées dans le présent paragraphe;  
 

b) dans une affaire concernant des questions visées par le présent paragraphe, si un 

groupe spécial constate que l'affaire fait aussi intervenir des questions de 

règlement des différends autres que celles qui sont visées par le présent 

paragraphe, il distribuera un rapport sur ces questions à l'ORD et un rapport 

distinct sur les questions relevant du présent paragraphe.  
 

 

Article 27 
 

Attributions du Secrétariat 
 
1. Le Secrétariat sera chargé d'aider les groupes spéciaux, notamment en ce qui 

concerne les aspects juridiques, historiques et procéduraux des questions traitées, et 

d'offrir des services de secrétariat et un soutien technique.  
 

2. A la demande d'un Membre, le Secrétariat lui apportera son concours dans le règlement 

d'un différend, mais il sera peut-être aussi nécessaire de donner des avis et une aide 

juridiques additionnels aux pays en développement Membres en ce qui concerne le règlement 

des différends. A cette fin, le Secrétariat mettra à la disposition de tout pays en 

développement Membre qui le demandera un expert juridique qualifié des services de 

coopération technique de l'OMC. Cet expert aidera le pays en développement Membre d'une 

manière qui permette de maintenir l'impartialité du Secrétariat.  

 

3. Le Secrétariat organisera des stages de formation spéciaux à l'intention des Membres 

intéressés, qui porteront sur les présentes procédures et les pratiques de règlement des 
différends, de manière à permettre aux experts des Membres d'être mieux informés en la 

matière.  
 
 

 

APPENDICE 1 
 

ACCORDS VISES PAR LE MEMORANDUM D'ACCORD 
 

 

A) Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce  
 

B) Accords commerciaux multilatéraux  
 

Annexe 1A: Accords multilatéraux sur le commerce des marchandises 
Annexe 1B: Accord général sur le commerce des services   
Annexe 1C: Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce  
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Annexe 2: Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le 

règlement des différends  
 

C) Accords commerciaux plurilatéraux  
 

Annexe 4: Accord sur le commerce des aéronefs civils 

Accord sur les marchés publics   
Accord international sur le secteur laitier 

Accord international sur la viande bovine  
 

L'applicabilité du présent mémorandum d'accord aux Accords commerciaux 

plurilatéraux sera subordonnée à l'adoption, par les parties à chacun des accords, d'une 

décision établissant les modalités d'application du Mémorandum d'accord à l'accord en 

question, y compris toute règle ou procédure spéciale ou additionnelle à inclure dans 

l'Appendice 2, telle qu'elle aura été notifiée à l'ORD. 
 

 

APPENDICE 2 
 

REGLES ET PROCEDURES SPECIALES OU ADDITIONNELLES 
CONTENUES DANS LES ACCORDS VISES 

 

 

Accord  Règles et procédures 
 

Accord sur l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires 11.2 
 

Accord sur les textiles et les vêtements 2.14, 2.21, 4.4, 5.2, 5.4, 5.6, 
 

 6.9, 6.10, 6.11, 8.1 à 8.12 
 

Accord sur les obstacles techniques au commerce  14.2 à 14.4, Annexe 2 
 

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VI du GATT de 1994 17.4 à 17.7 
 

Accord sur la mise en oeuvre de l'article VII du GATT de 1994  1 9 . 3   à   1 9 . 5 , 
 

Annexe II.2 f),  3, 9, 21 
 

Accord sur les subventions et les mesures compensatoires  4.2 à 4.12, 6.6, 7.2 
 

à 7.10,  8.5, note 35, 24.4, 
 

27.7, 
Annexe V 

 

 
 

Accord général sur le commerce des services  XXII:3, XXIII:3 
 

Annexe sur les services financiers 4  
 

Annexe sur les services de transport aérien  4 
 

Décision sur certaines procédures de règlement des   
 

différends établies aux fins de l'AGCS 1 à 5  
 

 

 
La liste des règles et procédures figurant dans le présent appendice comprend 

des dispositions dont une partie seulement peut être pertinente dans ce contexte. 
 

Règles ou procédures spéciales ou additionnelles contenues dans les Accords 

commerciaux plurilatéraux, telles qu'elles auront été déterminées par les organes 
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compétents pour chacun des accords et notifiées à l'ORD 

 

APPENDICE 3 
 

PROCEDURES DE TRAVAIL 
 

 
1. Pour mener ses travaux, le groupe spécial suivra les dispositions pertinentes du 

présent mémorandum d'accord. En outre, les procédures de travail ci-après seront 

d'application.  
 

2. Le groupe spécial se réunira en séance privée. Les parties au différend, et les parties 

intéressées, n'assisteront aux réunions que lorsque le groupe spécial les y invitera.  

 

3. Les délibérations du groupe spécial et les documents qui lui auront été soumis 

resteront confidentiels. Aucune disposition du présent mémorandum d'accord 

n'empêchera une partie à un différend de communiquer au public ses propres positions. 

Les Membres traiteront comme confidentiels les renseignements qui auront été 

communiqués par un autre Membre au groupe spécial et que ce Membre aura désignés 
comme tels. Dans les cas où une partie à un différend communiquera au groupe spécial 

une version confidentielle de ses exposés écrits, elle fournira aussi, si un Membre le 

demande, un résumé non confidentiel des renseignements contenus dans ses exposés qui 

peuvent être communiqués au public.  

 

4. Avant la première réunion de fond du groupe spécial avec les parties, les parties au 

différend feront remettre au groupe spécial des exposés écrits dans lesquels elles 

présenteront les faits de la cause et leurs arguments respectifs.  
 

5. A sa première réunion de fond avec les parties, le groupe spécial demandera à la 

partie qui a introduit la plainte de présenter son dossier, puis, pendant la même séance, 

la partie mise en cause sera invitée à exposer ses vues.  
 

6. Toutes les tierces parties qui auront informé l'ORD de leur intérêt dans l'affaire 

seront invitées par écrit à présenter leurs vues au cours d'une séance de la première 

réunion de fond du groupe spécial réservée à cette fin. Toutes ces tierces parties 

pourront être présentes pendant toute cette séance.  

 

7. Les réfutations formelles seront présentées lors d'une deuxième réunion de fond du 

groupe spécial. La partie mise en cause aura le droit de prendre la parole avant la partie 

plaignante. Les parties présenteront des réfutations écrites au groupe spécial avant 

cette réunion.  

 

8. Le groupe spécial pourra à tout moment poser des questions aux parties et leur 

demander de donner des explications, soit lors d'une réunion avec elles, soit par écrit.  
 

9. Les parties au différend, ainsi que toute tierce partie invitée à exposer ses vues 

conformément à l'article 10, mettront à la disposition du groupe spécial une version 
écrite de leurs déclarations orales.  
 

10. Afin de garantir une totale transparence, les parties seront présentes lors des 

exposés, réfutations et déclarations dont il est fait mention aux paragraphes 5 à 9. De 

plus, les exposés écrits de chaque partie, y compris les observations sur la partie 

descriptive du rapport et les réponses aux questions posées par le groupe spécial, seront 

mis à la disposition de l'autre partie ou des autres parties.  
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11. Toute procédure additionnelle propre au groupe spécial.  

12. Calendrier proposé pour le travail du groupe spécial:  
 

a) Réception des premiers exposés écrits des parties:  
 

 1) partie plaignante: ________ 3-6 semaines 
 2) partie mise en cause: ________ 2-3 semaines 

b) Date, heure et lieu de la première    
 réunion de fond avec les parties;    

 séance avec les tierces parties: ________ 1-2 semaines 

c) Réception des réfutations écrites des    
 parties: ________ 2-3 semaines 

d) Date, heure et lieu de la deuxième    
 réunion de fond avec les parties: ________ 1-2 semaines 

e) Remise de la partie descriptive    
 du rapport aux parties: ________ 2-4 semaines 

f) Réception des observations des parties    
 sur la partie descriptive du rapport: ________ 2 semaines 

g) Remise aux parties du rapport    
 intérimaire, y compris les constatations    

 et conclusions: ________ 2-4 semaines 
 

h) Délai dont la partie dispose pour  
 demander un réexamen d'une ou   

 plusieurs parties du rapport: ________  1 semaine 

i) Période prévue pour le réexamen   
 par le groupe spécial, y compris   

 éventuellement réunion   

 supplémentaire avec les parties: ________ 2 semaines 

j) Remise du rapport final   
 aux parties au différend: ________ 2 semaines 

k) Distribution du rapport final aux   
 Membres: ________ 3 semaines 

 

 
Le calendrier ci-dessus pourra être modifié en cas d'imprévu. Des réunions 

supplémentaires avec les parties seront organisées si besoin est. 
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APPENDICE 4 
 

GROUPES CONSULTATIFS D'EXPERTS 
 

 
Les règles et procédures ci-après s'appliqueront aux groupes consultatifs 

d'experts établis conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 13. 
 
1. Les groupes consultatifs d'experts relèvent du groupe spécial. Leur mandat et le détail 

de leurs procédures de travail seront arrêtés par le groupe spécial, auquel ils feront 

rapport.  
 

2. La participation aux travaux des groupes consultatifs d'experts sera limitée à des 

personnes ayant des compétences et une expérience professionnelles reconnues dans le 

domaine considéré.  
 

3. Aucun ressortissant des parties au différend ne pourra être membre d'un groupe 

consultatif d'experts sans l'accord mutuel desdites parties, sauf dans des circonstances 

exceptionnelles où le groupe spécial considérera qu'il n'est pas possible de disposer d'une 

autre manière des connaissances scientifiques spécialisées qui sont nécessaires. Les 

fonctionnaires d'Etat des parties au différend ne pourront pas être membres d'un groupe 

consultatif d'experts. Les membres des groupes consultatifs d'experts en feront partie à titre 

personnel et non en qualité de représentant d'un gouvernement ou d'une organisation. Les 

gouvernements et les organisations ne leur donneront donc pas d'instructions en ce qui 

concerne les questions dont le groupe consultatif d'experts est saisi.  

 

4. Les groupes consultatifs d'experts pourront consulter toute source qu'ils jugeront 

appropriée et lui demander des renseignements et des avis techniques. Avant de demander 

de tels renseignements ou avis à une source relevant de la juridiction d'un Membre, ils en 

informeront le gouvernement de ce Membre. Tout Membre répondra dans les moindres 

délais et de manière complète à toute demande de renseignements présentée par un groupe 

consultatif d'experts qui jugera ces renseignements nécessaires et appropriés.  

 

5. Les parties à un différend auront accès à tous les renseignements pertinents qui 

auront été communiqués à un groupe consultatif d'experts, sauf s'ils sont de nature 

confidentielle. Les renseignements confidentiels communiqués à un groupe consultatif 

d'experts ne seront pas divulgués sans l'autorisation formelle du gouvernement, de 

l'organisation ou de la personne qui les aura fournis. Dans les cas où ces renseignements 

seront demandés à un groupe consultatif d'experts, mais où leur divulgation par celui-ci 

ne sera pas autorisée, il en sera remis un résumé non confidentiel par le gouvernement, 
l'organisation ou la personne qui les aura fournis.  

 

6. Le groupe consultatif d'experts soumettra un projet de rapport aux parties au 

différend en vue de recueillir leurs observations et d'en tenir compte, selon qu'il sera 

approprié, dans le rapport final, qui sera également remis aux parties au différend 

lorsqu'il sera soumis au groupe spécial. Le rapport final du groupe consultatif d'experts 

aura uniquement valeur d'avis.  



ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Original: français 

ACCESSION DE L'ALGERIE 

La Mission permanente de l'Algérie a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après en date du 3 juin 1987. 

La Mission permanente de la République algérienne démocratique et 
populaire auprès de l'Office des Nations Unies et des organisations inter
nationales en Suisse, présente ses compliments au Directeur général de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et comme suite à 
la déclaration faite le 14 mai au Conseil des représentants par la délé
gation algérienne, a l'honneur de l'informer que le gouvernement algérien 
est disposé à procéder à l'examen du régime de politique commerciale et 
entamer les négociations tarifaires avec les parties contractantes 
intéressées. 

Sur la base de ce qui précède la Mission permanente d'Algérie saurait 
gré des dispositions que le Conseil voudrait bien prendre pour donner suite 
à cette demande. 

# 

RESTRICTED 

L/6182 
5 juin 1987 

Distribution limitée 

87-0850 



RESTRICTED 

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS t i m b r e » » 
DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution limitée 

APPLICATION DE L'ACCORD GENERAL AUX TERRITOIRES QUI ACQUIERENT 
L'AUTONOMIE DANS LA CONDUITE DE LEURS RELATIONS COMMERCIALES 

Recommandation du 18 novembre 1960 

CONSIDERANT que l'article XXVI, paragraphe 5, alinéa c), de l'Accord général 
prévoit que si un territoire auquel les dispositions de l'Accord général ont été 

appliquées acquiert une autonomie complète dans la conduite de ses relations 
commerciales extérieures et pour les autres questions qui font l'objet dudit Accord, 
ce territoire peut être réputé partie contractante à cet Accord; 

CONSIDERANT que les PARTIES CONTRACTANTES ont adopté, à la date du 
1er novembre 1957, une recommandation déterminant la procédure à suivre lorsque 
des territoires ont ainsi acquis une autonomie complète; 

CONSIDERANT que plusieurs territoires dont certaines parties contractantes 
assuraient la représentation dans les affaires internationales et auxquels elles 
appliquaient l'Accord général, ont récemment acquis cette autonomie complète; 
considérant également que le Secrétaire exécutif a engagé, conformément à la 
procédure susmentionnée, des consultations avec les gouvernements de ces terri
toires récemment promus à l'indépendance; 

CONSIDERANT en outre que d'autres territoires peuvent acquérir prochainement 
cette autonomie complète; 

to 
RECONNAISSANT que les gouvernements des territoires qui viennent d'accéder à 

l'indépendance devront normalement disposer d'un certain temps pour étudier leur 
politique commerciale future et la question de leur position vis-à-vis de l'Accord 
général; reconnaissant qu'il est souhaitable que le3 dispositions de l'Aocord 
général continuent pendant ce temps d'être appliquées aux échanges commerciaux 
entre ces territoires et les parties contractantes au GATT; 

Les PARTIES CONTRACTANTES 

RECOMMANDENT que les parties contractantes continuent d'appliquer de fait les 
dispositions de l'Accord général dans leurs relations avec tout territoire qui 
vient d'acquérir une autonomie complète dans la conduite de ses relations commer
ciales extérieures et pour les autres questions qui font l'objet dudit Accord, et 
cela pendant une période de deux ans à compter de la date d'acquisition de cette 
autonomie, sous réserve que le territoire en question continue également d'appliquer 
de fait les dispositions de l'Accord général auxdites parties contractantes. 



RESTRICTED 

GENERAL AGREEMENT O N H13% 

2B November i960 

TARIFFS A N D T R A D E Limited Distribution 

APPLICATION OF THE GENERAL AGREEMENT TO TERRITORIES WHICH 
ACQPIRE AUTONOMY IN COMMERCIAL MATTERS 

Recommendation of 18 November i960 

CONSIDERING that paragraph 5(c) of Article XXYI of the General Agreement 
provides that if a territory, in respect of which the General Agreement has 
been applied, acquires full autonomy in the conduct of its external commercial 
relations and of other matters provided for in the Agreement such territory may 
be deemed to be a contracting party; 

CONSIDERING that the CONTRACTING PARTIES, on 1 November 1957, adopted a 
recommendation as to procedure to be followed in cases in which a territory has 
acquired such full autonomy; 

CONSIDERING that a number of territories, for which certain contracting 
parties had international responsibility and to which they applied the General 
Agreement, have recently acquired such full autonomy and that the Executive 
Secretary has entered into consultations in accordance with the said procedure 
with the governments of these newly-independent territories; 

CONSIDERING further that other territories may acquire such full autonomy 
in the .near future; and 

RECOGNIZING that the governments of newly-independent territories will 
normally require some time to consider their future commercial policy and the 
question of their relations with the General Agreement, and that it is desirable 
that meanwhile the provisions of the General Agreement should continue to be 
applied to trade between these territories and the contracting parties to the 
GATT; 

The CONTRACTING PARTIES 

RECOMMEND that contracting parties should continue to apply de facto the 
General Agreement in their relations with any territory v&ich has acquired full 
autonomy in the conduct of its external commercial relations and of other matters 
provided for in the General Agreement, for a period of two years from the date on 
which such autonomy was acquired, provided that the territory continues to apply 
de facto the Agreement to them. 



GENERAL AGREEMENT ACCORD GENERAL SUR RESTRICTED
ON TARIFFS AND LES TARIFS DOUAN!ERS L/1724/Add.9

25 October- 1962
TRADE ET LE COMMERCE Limited Distribution

NEWLY-INDEPENDENT STATE

Status under Recommendations of 18 November 1960
and 9 December 1961

Addendum

1, The Executive Secretary has been advised by the French Government that France
recognized the independence of Algeria by the Declaration of 3 July 1962 and that
Algeria acquired on that date full autonomy in the conduct of its external commercial
relations and of the other matters provided for in. the General Agreement
(Article XXVI:5(c)). Therefore, Algeria should be added to the list of territories
in document L/1724 to which the Recommendation of 18 November 1960 is applicable,
The expiry date for Algeria is 3 July 1964.

2. As advised in GATT/AIR/302, the United Nations Trusteeship Agreement in respect
of Ruanda-Urundi was terminated on 1 July 1962, and on that date the territory was
divided into two independent and sovereign States called Rw.;anda and Burundi. These
two States should also be added to the list of territories to which the Recommendation
of 18 November 1960 is applicable. The expiry date for Rwanda and Burundi is 1 July 1964.

NOUVEAUX ETATS INDEPENDANTS

Situation de ces Etats conformément aux Recommandations
du 18 november_1960 et du9 décember 1961

Addendum

1. Le Secrétaire executif a été`informé par le gouvernement fran-ais que la France
avait reconnu l'independance de l'Algrie par la Déclaration du. 3 juillet 1962 et qu'à
cette date l'Algerie avait acquis l'autonomie complete dans la conduite de ses

relations commerciales extérieures et pour les autres questions qui font l'objet de
l'Accord général (article XXVI:5 c)). En consequence, l'Algérie doit être ajoutée à
la liste des territoires qui figure au document L/1724 auxquels la Reccrnmandation du
18 novembre 1960 est applicable. Pour l'Algérie, la date d'expiration est le
3 juillet 1964.

2. Ainsi qu'il a été indiqué dans le télégramme par avion GATT/AIR/302, l'Accord de
tutelle des Nations Unies concernant le Ruanda-Urundi a pris fin le ler juilillet 1962,
date a laquelle ce territoire a été divise en deux Etats indépendants et so-uverains,
appelés Rwanda et Burundi. Ces deux Etats doivent également être ajoutsasà la listed
des territoires auxquels la Recommandation du 18 novembre 1960 est applicable. Pour le
Rwanda et le Burundi, la date d'expiration est le ler juillet 1964.



GENERAL AGREEMENT
ON TARIFFS AND
TRADE

ACCORD GENERAL SUR RESTRICTED
LES TARIFS DOUANIERS L/224917 July1964
ET LE COMMERCE Limited Distribution

STATUS OF ALGERIA

De Facto Application of the GATT

The Government of Algeria has requested an extension of the time-limit for the
de facto application of the GATT pursuant to the Recommendation of 18 November 1960.
Accordingly, pursuant to the Recommendation of 9 December 1961, the expiry date for
Algeria is now 3 July 1965.

STATUT DE L'ALGERIE

Application de facto de l'Accord g6n6ral

Le gouvernement alg6rien a deman6 la prorogation de l'application de facto de
l'Accord g6n6ral conform6ment à la Recommandation du 18 novembre 1960. En cons6quence,
conform6ment à la Recommandation du 9 d6cembre 1961, la date d'expiration du r6gime
d'application de facto pour l'Alg6rie est maintenant le 3 Juillet 1965.
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 قائمة المصادر والمراجع

 المصادر 

 

  

1) 8614

191986351986 

2) 861219198634

1986 

3) 8825121988

281988 

4) 9010141990161990 

5) 90-10141990161990 

6) 9016719901990

341990 

7) 9110141990 161990

 

  

8) 960610199603

1996 

9) 01/0320/08/2001 472001 

10) 0304192003

432003 

11) 031126 2003522003 

12) 060815200647

2006 
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13) 09012220092009

442009 

14) 10042620100311262003

502010 

 

 

15) 913713 1991

121991 

16) 93125199364

1993 

17) 94207 16 1994 

471994 

18) 969331996 

161996 

19) 97341 131997

091886 41896 131908

201914 21928  26 

1948 141967 24197128

1979611997 

20) 0417412 2004 

392004 

21) 05-159272005
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222002 

161731

2001 

 

 المراجع 

  

 :الكتب العامة  (1أ

22) 

2013 

23) 

2013 

24) 61996 

25) 12003 

1 ط (26

2001 

27) 

12010 

28) 

12006 

29) 12010 

30) 12007 

31) 

2010 
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 :الكتب المتخصّصة (2أ

32) 

12005 

33) GATT OMC

2013 

34) 

12003. 

35) 1

2006 

36) 12002. 

37) 

2009 

38) 

12007 

39) 

2009 

40) 

2008 

41) 1

2005 

42) 

12006 

43) 

2003 
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 :  المقالات ( ب

 :المقالات الأكاديمية (1ب

44) 

082008 

45) 

62008 

46) 1988

06

2006 

47) 

112012 

48) 

032004 

49) 

022005 

50) 

11 ،2012. 

51) 

032004 

52) 

6

182010 
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 :المقالات الصحفية (2ب

53) 

1620142284 

54) 4499

032014 

55) 15

2620154660 

56) 

2120154624 

57) 

0920144453 

 :الرسائل والمذكرات 

58) 

20102011 

59) 

0320102011

60) 

20112012 

61) 

20122013 

62) 

2011

2012 



120 
 

63) 

19902004

20052006 

64) 

20062007 

65) 

20032004 

66) 

20102011 

67) 

2013 

68) 

20092010 

69) 

20132014 

70) 

20132013 

71) 

2013-2014 
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 المواقع الإلكترونية 

72) 132015

http://www.aps.dz/ar/algerie/8722 

73) 7

http://www.pfln.org.dz/?p=4040.

74) 

http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers15/omc030115fr.pdf. 

75)  

http://www.djazairess.com/echchaab/40800. 

76) 

 http://www.sabanews.net/ar/news333313.htm 

77) 3000

http://www.elbilad.net/article/detail?id=34974. 

78) 13 

: http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20150104/24997.html. 

79) 

http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20140916/13619.html. 

80) 

http://www.diplomatie.gov.tn/index.php?id=176&L=1. 

81) 102014 

http://www.aps.dz/ar/algerie/10895 

82) 1415

http://www.djazairess.com/elmassa/33651. 

83) 

http://mcommerce.djaweb.dz/page.aspx?page_id=46. 

84) 5149

http://www.aps.dz/ar/economie/9370. 
85) 15

http://www.djazairess.com/alfadjr/263195. 

86) 

http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers/omc07fev07ar.pdf. 

http://www.pfln.org.dz/?p=4040
http://www.djazairess.com/echchaab/40800
http://www.sabanews.net/ar/news333313.htm
http://www.elbilad.net/article/detail?id=34974
http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20150104/24997.html
http://www.radioalgerie.dz/news/ar/article/20140916/13619.html
http://www.diplomatie.gov.tn/index.php?id=176&L=1
http://www.djazairess.com/elmassa/33651
http://www.djazairess.com/elmassa/33651
http://mcommerce.djaweb.dz/page.aspx?page_id=46
http://www.aps.dz/ar/economie/9370
http://www.djazairess.com/alfadjr/263195
http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers/omc07fev07ar.pdf
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87) 

http://www.mincommerce.gov.dz/arab/fichiers12/omc161212ar.pdf 

88) 

03242014

http://www.mincommerce.gov.dz/fichiers14/conf240214.pdf 

 

89) http://www.belaidabdesselam.com/?page_id=6 

90) 

http://www.mincommerce.gov.dz/arab/?mincom=moufawdatema.

91) 

https://www.wto.org/french/news_f/news15_f/acc_syc_27apr15_f.htm. 

 

 

 

 

http://www.belaidabdesselam.com/?page_id=6
http://www.belaidabdesselam.com/?page_id=6
https://www.wto.org/french/news_f/news15_f/acc_syc_27apr15_f.htm
https://www.wto.org/french/news_f/news15_f/acc_syc_27apr15_f.htm
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  رغن أى الاحفال٘ت العاهت للخعزٗفت الجوزك٘ت ّ الخجارة كاى الِدف هٌِا الخحع٘ز لخأس٘س هٌظوت عالو٘ت، إلا أًِا داهج عدة   

       ُذٍ الأخ٘زة عمْد هي الشهي، ح٘ث عزفج عدة جْلاث اخخخوج بجْلت الأّرّغْإ الخٖ حن بوْجبِا إًشاء الوٌظوت العالو٘ت للخجارة،

      ععْ عبز العالن لخحْس علٔ هعظن الخبادلاث الخجارٗت العالو٘ت160ّ هٌذ حْالٖ عشزٗي سٌت هي الٌشاغ اسخطاعج أى حعن أكثز هي 

         ّ حطْٗز صٌاعاحِا الوحل٘ت همابل فخح أسْالِا للدّلالخصادٗاحِاّ لعل أكثز الدّل الأععاء فِ٘ا ُٖ ًاه٘ت حبحث عي إًعاش 

       ح٘ث لاهج بعدة جْلاث ّ فٖ ُذا الس٘اق ًلاحظ أى الجشائز أٗعا أبدث رغبخِا فٖ الاًعوام للوٌظوت هٌذ عدة سٌْاث، .العظؤ

   ّ لأجل ححم٘ك ُدف الاًعوام باشزث بعدة إصلاحاث. حفاّض ثٌائ٘ت ّ أخزٓ هخعدّدة الأطزاف هع عدّة دّل حِخن بالسْق الجشائزٗت

             ّاسخجابت لوا حُولَ٘ الدّل الخٖ حخفاّض هعِا، غ٘ز أًِا  هسّج هٌظْهخِا الماًًْ٘ت بُغ٘ت هساٗزة هخطلباث الوٌظوت العالو٘ت للخجارة،

           ّ لغاٗت الْ٘م لن حٌعن رسو٘ا إلٔ الوٌظوت لعدة أسباب لعل هي أُوِا هعارظت بعط الدّل الخٖ لا حزٓ فٖ هٌاخ الأعوال 

الجشائزٕ هسخج٘با للحد الأدًٔ لوخطلباث الععْٗت

Résumé: 
Bien que la convention générale des tarifs douaniers et du commerce était destiné à préparer à la création 

d'une organisation mondiale, néanmoins elle a duré plusieurs décennies, Où elle a reconnait plusieurs tournées,  la 

dernière est celle de l'Uruguay, en vertu de laquelle il a été procédé à la création de l'Organisation mondiale du 

commerce, cette dernière, et depuis une vingtaine d'années d'activité, a été en mesure d'inclure plus de 160 membres 

à travers le monde pour acquérir la totalité des échanges commerciaux et peut-être la plupart des États membres sont 

ceux en développement qui cherchent de relancer leur économie et développer leurs industries nationales afin 

d’ouvrir leurs marchés aux grandes nations. Dans ce contexte, nous notons que l'Algérie a également exprimé son 

désir d'adhérer à l'organisation depuis plusieurs années ; elle a effectué plusieurs tournées de négociation bilatérales 

et autres négociations multilatérales avec différentes pays qui s’intéressent par le marché Algérien. Afin d'atteindre 

l'objectif de l'adhésion, elle a lancé un certain nombre de réformes juridiques afin de suivre les exigences de 

l'Organisation mondiale du commerce, et répondre aux préceptes des pays qui négocient avec eux, en revanche et 

jusqu’à ce jour, elle n'a pas été officiellement adhérer à l'organisation pour plusieurs raisons, notamment l'opposition 

de certains pays qui ne voient pas dans le climat des activités Algériennes une réponse minimales aux exigences de l’adhésion. 

Mots clés: convention, le tarif, Organisation, Mondiale, Commerce, Algérie, commerce international,  

adhésion, libéralisation du commerce, GATT …  

Summary: 

Although the general agreement of tariffs and trade was intended to prepare for the 

creation of a global organization, however it lasted several decades, Where she recognizes 

several tours, the last is that of Uruguay, under which was taken to the creation of the World 

Trade Organization, this latter, and for twenty years of activity, was able to include more than 

160 members throughout the world to acquire all of trade and perhaps most Member States are 

developing ones seeking to revive their economies and develop national industries in order to 

open their markets to great nations. In this context, we note that Algeria has also expressed his 

desire to join the organization for several years; she conducted several bilateral negotiation 

rounds and other multilateral negotiations with different countries interested in the Algerian 

market. To achieve the goal of accession, it launched a number of legal reforms to follow the 

requirements of the World Trade Organization, and to meet the precepts of the countries 

negotiating with them, however, and until to date, it has not been officially join the organization 

for several reasons, including opposition from some countries who do not see in the climate of 

Algerian activities a minimum response to the requirements of membership. 

Key words: agreement ,  the tariff,  Organization,  World, Trade,  Algeria,  international  trade ,  join, Trade  

liberalization, GATT … 

 


